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CONSEIL MUNICIPAL DU   16 janvier 2017
Recueil-décisions n° Rc-2017-1

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales 

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

1. L-2016-529 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS CITOYENNES
CIMETIÈRES ET CRÉMATORIUM
Equipement en "vidéo diffusion" du crématorium de 
Niort

5 668,99 € HT
Soit

6 802,79 € TTC

15

2. L-2016-603 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Laureline 
MATTIUSSI

2 090,00 € net

17

3. L-2016-640 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Contrat d'exposition au Pilori de Christophe 
CHALLANGE "Longtemps, j'ai parcouru"

2 527,50 € net

22

4. L-2016-641 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Regards Noirs 2017 - Convention de 
partenariat avec le lycée Jean MONNET

1 300,00 € TTC

31

5. L-2016-464 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Contrat d'engagement : 
Animation orgue de Barbarie

3 600,00 € net

35

6. L-2016-494 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Contrat de Cession avec la 
Compagnie BILOBA - "Poussières d'étoiles" - "Crystal
des neiges" - "Les fées"

7 225,00 € net

39

7. L-2016-510 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Lancement des festivités - 
Spectacle "Les danses de l'eau"

20 000,00 € HT
Soit

24 000,00 € TTC

44

8. L-2016-511 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Projection "Le petit sapin de 
Noël" sur le Donjon

46 700,00 € HT
Soit

56 040,00 € TTC

46

9. L-2016-513 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Prestation de gestion et 
animation d'une piste de luge

10 000,00 € net

48

10. L-2016-553 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
Abracadabra'Crea

513,34 € net

50

11. L-2016-554 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort, Le
Chaleuil Dau Pays Niortais et Les Raisins de l'Abbaye 

598,90 € net

54



12. L-2016-555 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort, Le
Chaleuil Dau Pays Niortais et Du Coq à l'Ane

598,90 € net

59

13. L-2016-556 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort, Le
Chaleuil Dau Pays Niortais et Scea de Chamberland

513,34 € net

64

14. L-2016-557 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
Nadia FRENSKA

513,34 € net

68

15. L-2016-558 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort, le 
Chaleuil Dau Pays Niortais et la Ferme Tauzia

598,90 € net

72

16. L-2016-559 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël - Convention de mise à disposition de
chalet de Noël entre la Ville de Niort et "LE CHALEUIL 
DAU PAYS NIORTAIS" et "LES RUCHERS DE 
CYBELLE"

598,90 € net

77

17. L-2016-560 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort, Le
Chaleuil Dau Pays Niortais et l'Escargouille

598,90 € net

82

18. L-2016-561 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Gardiennage des chalets de 
Noël place du Donjon

6 025,49 € HT
Soit

7 259,39 € TTC

87

19. L-2016-565 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" ARTIS'ENFANTS"

598,90 € net

89

20. L-2016-568 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" VAL ARTIZA " 

598,90 € net

93

21. L-2016-569 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" BE CRAFT " 

513,34 € net

97

22. L-2016-575 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" EYVLYS CREATION "

598,90 € net

101

23. L-2016-576 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" RE CREATION "

598,90 € net

105



24. L-2016-577 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" NID DE CREATION EN FA "

513,34 € net

109

25. L-2016-579 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" UNE MAISON A LA CAMPAGNE "

513,34 € net

113

26. L-2016-580 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" UN MONDE DE VERRE "

513,34 € net

117

27. L-2016-581 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" Monsieur FONTAINE Jeason "

598,90 € net

121

28. L-2016-582 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" SOFIBROD "

513,34 € net

125

29. L-2016-583 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" UKULELE "

598,90 € net

129

30. L-2016-584 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marche de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" Editions d'art DERVEAUX "

513,34 € net

133

31. L-2016-585 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" JULES Chantal "

513,34 € net

137

32. L-2016-586 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" GUYON Julien " 

513,34 € net

141

33. L-2016-587 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" Création 17 "

513,34 € net

145

34. L-2016-588 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" STEZEWSKI Nina "

513,34 € net

149

35. L-2016-590 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" RIVAULT Emmanuel " 

598,90 € net

153



36. L-2016-591 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" NAUMANN Edith "

513,34 € net

157

37. L-2016-592 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" Des coquelicots dans la poche "

513,34 € net

161

38. L-2016-593 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noêl entre la Ville de Niort et 
" ADNYANA Création "

513,34 € net

165

39. L-2016-594 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" Les Friponneries de Lilou "

513,34 € net

169

40. L-2016-595 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" Lune et Lucifer " 

513,34 € net

173

41. L-2016-596 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" HUIBAN Nolwenn "

598,90 € net

177

42. L-2016-601 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
" CREATRIF"

598,90 € TTC

181

43. L-2016-602 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 : Convention de mise à 
disposition de structure toilée entre la Ville de Niort et
"Aventure ULM"

171,09 € net

185

44. L-2016-605 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Contrat de cession du droit 
d'exploitation d'un spectacle "Ombres blanches et 
Gourmandes" - Compagnie AFOZIC 

5 402,84 € HT 
(TVA à 5,5%)

soit
5 700,00 € TTC

189

45. L-2016-621 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
"KEUR KOLLOMBE"

598,90 € net

193

46. L-2016-623 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort 
et "Madame BOUILLON GIPSY Rosalie"

513,34 € net

197

47. L-2016-625 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
"Madame MASSEAU Perrine"

513,34 € net

201



48. L-2016-626 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
Monsieur LAZRAG Noureddine

513,34 € net

206

49. L-2016-627 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
Monsieur LHOSTE Eddy

513,34 € net

210

50. L-2016-628 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort, le 
Chaleuil Dau Pays Niortais et ANJALI

598,90 € net

214

51. L-2016-631 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort et 
Atelier Muses et Hommes

598,90 € net

219

52. L-2016-647 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort, le 
Chaleuil Dau Pays Niortais et "SOPAGLACE"

513,34 € net

223

53. L-2016-648 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marché de Noël 2016 - Convention de mise à 
disposition de chalet de Noël entre la Ville de Niort, le 
Chaleuil Dau Pays Niortais et "LA FROMAGERIE DES 
FILLES"

513,34 € net

229

54. L-2016-457 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Mise en place des activités ANIOS 2016/2017

14 400,00 € net
235

55. L-2016-562 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Prestation de service dans le cadre du partenariat 
avec le Volley Ball Pexinois Niort

2 500,00 € net

238

56. L-2016-567 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Fourniture et Livraison des matériels d'entretien 
au Service des Sports

14 890,20 € HT
Soit

17 868,24 € TTC

241

57. L-2016-606 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Surveillance et Sécurité de la patinoire de la Ville de 
Niort

9 002,88 € HT
Soit

10 803,46 € TTC

243

58. L-2016-523 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Maintenance des logiciels Protecsys P2, 
e-Temptation, maintenance des installations, 
développement des logiciels, acquisition 
d’installations - Marché subséquent - Acquisition du 
module Self-service et Mise à jour des règles de 
gestion réglementaires des absences pour le logiciel 
e-Temptation

26 300,00 € HT
Soit

30 600,00 € TTC

245



59. L-2016-527 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre pour le droit d'usage et le support 
technique des licences - Maintenance des licences 
OpCon de la société SMA solution - Approbation 

54 000,00 € HT
Soit

64 800,00 € TTC
pour 3 ans

247

60. L-2016-570 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Maintenance applicative et développement des 
logiciels de la société DIGITECH - Approbation de 
l'accord-cadre

50 000,00 € HT
Soit

60 000,00 € TTC
pour 4 ans

249

61. L-2016-574 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent de fourniture d'outillage à main 
divers et consommables - Approbation

Montant maximum :
25 000,00 € TTC

pour 1 an

251

62. L-2016-608 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Tierce maintenance applicative et développement des
logiciels Sedit Gestion Financière, Ressources 
Humaines, AsWeb et Atal - Marché subséquent - 
Acquisition et mise en service d’un connecteur 
hébergé permettant de gérer le flux bidirectionnel de 
factures avec le portail Chorus Pro

7 250,00 € HT
Soit

8 700,00 € TTC 

253

63. L-2016-611 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Maintenance de la licence Maélis de la société SIGEC

60 000,00 € HT 
Soit

72 000,00 € TTC
pour 4 ans

255

64. L-2016-615 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Maintenance de la licence du logiciel de gestion de 
dossiers de la société ESABORA

12 000,00 € HT
Soit

14 400,00 € TTC
pour 3 ans

257

65. L-2016-618 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Fourniture d’un véhicule SUV pour la Police 
Municipale - Marché subséquent

25 200,00 € TTC

259

66 L-2016-622 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Maintenance des logiciels Protecsys P2, e-
Temptation, maintenance des installations, 
développement des logiciels, acquisition 
d’installations - Marché subséquent - Migration 
majeure de e-Temptation et acquisition du module 
Interface - Avenant n°1

13 695,00 € HT

261

67. L-2016-624 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent - Prestations de nettoyage et 
d'entretien - Salles des fêtes et associatives de la Ville
de Niort - Bâtiment A du Centre Du Guesclin

20 000,00 € HT
Soit

24 000,00 € TTC
jusqu’au 28/03/2018

263

68. L-2016-632 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent à l'accord-cadre de matériels 
espaces verts naturels et sportifs - Fourniture d'une 
Herse Etrille

5 150,00 € HT
Soit

6 180,00 € TTC

265



69 L-2016-633 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Fourniture, installation, maintenance du système 
audiovisuel de la salle du Conseil

Montant maximum
de l’accord-cadre :
65 000,00 € TTC

267

70. L-2016-635 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent à l'accord-cadre de matériels 
espaces verts naturels et sportifs - Fourniture d'une 
tondeuse hélicoïdale

27 770,00 € HT
Soit

33 324,00 € TTC
Reprise :

- 1 500,00 € net

269

71. L-2016-642 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Maintenance et développement des modules 
spécifiques de la société AZIMUT

Montant de l’accord-
cadre :

16 000,00 € HT 
Soit

19 200,00 € TTC
pour 3 ans

271

72. L-2016-660 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent - Fourniture et livraison de 
produits d'hygiène et d'entretien

Montant maximum
annuel : 

89 000,00 € HT

273

73. L-2016-661 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent - Fourniture et livraison de petits 
matériels de nettoyage

Montant maximum
annuel :

25 200,00 € TTC

275

74. L-2016-662 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent - Fourniture et livraison de 
brosserie extérieure et petits matériels de propreté de
voirie

Montant maximum
annuel : 

12 200,00 € TTC

277

75. L-2016-666 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Maintenance de la licence de gestion de restauration 
scolaire Salamandre - Approbation de l'accord-cadre

Estimé à :
25 000,00 € HT

Soit
30 000,00 € TTC

pour 4 ans 

279

76. L-2016-636 DIRECTION DÉVELOPPEMENT URBAIN ET HABITAT
Projet Port-Boinot - Missions de contrôle technique

19 372,00 € HT
Soit

23 246,60 € TTC

281

77. L-2016-637 DIRECTION DÉVELOPPEMENT URBAIN ET HABITAT
Projet Port-Boinot - Mission de coordination sécurité 
et protection de la santé

10 440,00 € HT
Soit

12 528,00 € TTC

282

78 L-2016-502 DIRECTION GESTION URBAINE RÉGLEMENTAIRE
COMPTABILITÉ
Refuge - Marché pour l'analyse du fonctionnement et 
de la gestion de la fourrière/refuge pour animaux de la
Ville de Niort

6 300,00 € HT
Soit

7 560,00 € TTC

283

79. L-2016-518 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
COMUNDI - Participation d'un groupe d'agents à la 
formation "Bien préparer sa retraite"

3 680,00 € HT
Soit

4 416,00 € TTC

284

80. L-2016-519 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec la 
CCI des Deux-Sèvres - Participation de 2 agents à la 
formation "Cours sur mesure Anglais"

3 150,00 € net

285



81. L-2016-530 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
CERF Formation - Participation d'un agent à la 
formation "Atelier théâtre : niveau 1"

1 345,00 € net

286

82. L-2016-531 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ECF-COA - Participation d'un agent à la formation 
"code de la route" et au permis de conduire "super 
lourd" CE

1 730,00 € net

287

83. L-2016-539 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ENI Service - Participation d'un groupe d'agents au 
stage "Word Initiation" du 22 au 23 novembre 2016

1 180,00 € HT
Soit

1 416,00 € TTC

288

84. L-2016-544 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ENI Service - Participation d'un groupe d'agents au 
stage "Excel Initiation" du 24 au 25 novembre 2016

1 180,00 € HT
Soit

1 416,00 € TTC

289

85. L-2016-545 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ENI Service - Participation d'un groupe d'agents au 
stage "Word Intermédiaire" 

1 180,00 € HT
Soit

1 416,00 € TTC

290

86. L-2016-546 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ENI Service - Participation d'un groupe d'agents au 
stage "Excel Initiation" 

1 180,00 € HT
Soit

1 416,00 € TTC

291

87. L-2016-547 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ENI Service - Participation d'un groupe d'agents au 
stage "Excel Intermédiaire" 

1 180,00 € HT
Soit

1 416,00 € TTC

292

88. L-2016-549 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ENI Service - Participation d'un groupe d'agents au 
stage "Excel Intermédiaire" 

1 170,00 € HT
Soit

1 404,00 € TTC

293

89. L-2016-550 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ENI Service - Participation d'un groupe d'agents au 
stage "Excel Initiation" 

1 180,00 € HT
Soit

1 416,00 € TTC

294

90. L-2016-563 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
FURSAC-ANSELIN ET ASSOCIES pour le recrutement 
d'un Directeur Général des Services Techniques

7 350,00 € HT
Soit

8 820,00 € TTC

296



91. L-2016-572 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ENI Service - Participation d'un groupe d'agents au 
stage "Outlook niveau 1" 

630,00 € HT
Soit

756,00 € TTC

297

92. L-2016-573 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ENI Service - Participation d'un groupe d'agents au 
stage "Outlook avancé" 

620,00 € HT
Soit

744,00 € TTC

299

93. L-2016-578 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
le Centre Régional des Energies Renouvelables 
(CRER) - Participation d'un agent à la formation 
"Conduite de chaufferie bois énergie en collectivité"

535,00 € net

301

94. L-2016-597 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
Centre de Recherche, de Formation et de Promotion 
de la Langue des Signes - Participation d'un groupe 
d'agents à la formation : "Initiation à la langue des 
signes"

1 155,00 € net

303

95. L-2016-599 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
CNFPT - Convention cadre pluriannuelle de formation 
sans participation financière

/

305

96. L-2016-600 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
TRIADIS - Participation de 2 groupes d'agents au 
stage "Activités de transport : le protocole 
chargement - déchargement" 

1 725,00 € HT
Soit

2 070,00 € TTC

306

97. L-2016-607 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
COMUNDI - Participation d'un agent à la formation 
"Location d'un bien : la collectivité, bailleresse et 
locataire"

1 390,00 € HT
Soit

1 668,00 € TTC

308

98. L-2016-448 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
Marché de prestation de maintenance de la sonde de 
métrologie réseau et applicative

5 025,60 € HT
Soit

6 030,72 € TTC

309

99. L-2016-604 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
Marché de maintenance et d'assistance technique 
du Centre de Virtualisation de la Ville de Niort

8 979,08 € HT
Soit

10 774,90 € TTC

310

100. L-2016-484 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Association US Pexinoise

540,00 € net

312



101. L-2016-512 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Echiquier 
Niortais

810,00 € net

315

102. L-2016-525 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations péri et extra scolaires - 1er trimestre 
2016/2017 avec le Conseil d'Architecture de 
l'Urbanisme et de l'Environnement (CAUE)

600,00 € net

318

103. L-2016-526 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème trimestre - Association La Croix Rouge

1 620,00 € net

321

104. L-2016-532 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Artiste Peggy LURTON

1 860,00 € net

324

105. L-2016-610 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Association USEP

1 320,00 € net

327

106. L-2016-614 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Stade niortais 
Rugby

270,00 € net

331

107. L-2016-616 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Le Poing 
de Rencontre Niortais

1 350,00 € net

335

108 L-2016-617 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Danse 
modern'Jazz

1 860,00 € net

339

109. L-2016-638 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Union 
Athlétique Niort Saint Florent

1 590,00 € net

343

110. L-2016-639 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Bia-Bia (entre 
nous)

1 590,00 € net

347

111. L-2016-643 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres avec l’association Niort 
Handball Souchéen

1 620,00 € net

351

112. L-2016-650 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres avec l’association Centre 
d'Etudes Musicales

2 400,00 € net

354



113. L-2016-651 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres avec l’association Ecole de 
tennis de Niort

270,00 € net

357

114. L-2016-498 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Fourniture de distributeurs de sacs pour déjections 
canines

5 400,00 € HT
Soit

6 480,00 € TTC

360

115. L-2016-514 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Réfection et mise en conformité des sols 
synthétiques des aires de jeux des groupes scolaires 
Jean Macé et Les Brizeaux

10 562,43 € HT
Soit

12 674,91 € TTC

362

116. L-2016-516 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Achat d'un véhicule pour l'entretien des espaces 
verts

26 060,14 € HT
Soit

31 272,17 € TTC
Bonus Eco-Grenelle
de l’environnement :

- 6 300,00 €

364

117. L-2016-517 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Requalification de la rue du quatorze juillet - 
Fourniture et pose de coussins chauvinois sur le 
plateau surélevé

10 281,60 € HT
Soit

12 337,92 € TTC

366

118. L-2016-533 DIRECTION ESPACES PUBLICS
PROPRETÉ URBAINE
Centre Technique Propreté Urbaine - Fourniture et 
livraison de colonnes aériennes pour la collecte de 
produits de balayage

Montant par unité :
1 668,41 € HT

Soit
2 002,09 € TTC 
Montant pour 10

unités : 
16 684,10 € HT

Soit
20 020,92 € TTC

368

119. L-2016-552 DIRECTION ESPACES PUBLICS
VOIRIE - SIGNALISATION - ECLAIRAGE
Voirie - Achat de compteur de trafic routier

6 280,00 € HT
Soit

7 536,00 € TTC

370

120. L-2016-657 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Port-Boinot - Aménagements provisoires- Réalisation 
de plantations

8 535,73 € HT
Soit

10 242,88 € TTC

371

121. L-2016-571 DIRECTION DES FINANCES
BUDGET - RESSOURCES FINANCIÈRES
Souscription d'un prêt de deux millions d'euros 
(2 000 000 €) auprès de la Société Générale - Budget 
principal

2 000 000,00 €

372

122. L-2016-509 PARC DES EXPOSITIONS ET FOIRE EXPOSITION
Parc des Expositions - Attribution d'un marché 
subséquent - Fourniture de matériels d'entretien

1 997,00 € HT
Soit

2 396,40 € TTC

378

123. L-2016-537 PARC DES EXPOSITIONS ET FOIRE EXPOSITION
Parc des Expositions - Révision chalets en bois

13 500,00 € HT
Soit

16 200,00 € TTC

380

124. L-2016-564 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour une 
étude de programmation pour le regroupement des 
équipes du service des jardins - Espaces naturels

17 400,00 € HT
Soit

20 880,00 € TTC

381



125. L-2016-658 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Stade Espinassou - Réalisation d'un relevé de plan de
masse

6 710,00 € HT
Soit

8 052,00 € TTC

383

126. L-2016-536 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Haut de Brèche - Dossier 2013 - Remise en état - 
Attribution du lot "Menuiserie métallerie - Serrurerie"

4 100,00 € HT
Soit

4 920,00 € TTC

384

127. L-2016-540 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Haut de Brèche - Dossier 2013 - Marché de gros 
oeuvre

10 628,00 € HT
Soit

12 753,60 € TTC

386

128. L-2016-551 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Haut de Brèche - Dossier 2013 - Remise en état - 
Marché "Bardage - Habillage Bois"

38 668,56 € HT
Soit

46 402,27 € TTC

388

129 L-2016-542 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Haut de Brèche - Dossiers 2013-2014 et 2015 - Remise
en état - Marché d'étanchéité

8 425,86 € HT
Soit

10 111,03 € TTC

390

130. L-2016-543 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Haut de Brèche - Dossier 2013-2014 et 2015 - Remise 
en état - Marché d'étanchéité

16 651,76 € HT
Soit

19 982,11 € TTC

392

131. L-2016-538 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Haut de Brèche - Dossier 2014 - Remise en état - 
Marché "Menuiserie métallique - Serrurerie"

8 106,00 € HT
Soit

9 727,20 € TTC

394

132. L-2016-541 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Haut de Brèche - Dossier 2014 - Marché de gros 
oeuvre

5 190,00 € HT
Soit

6 228,00 € TTC

396

133. L-2016-548 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Haut de Brèche - Dossier 2014 - Remise en état - 
Marché dallage pierre

17 595,01 € HT
Soit

21 114,01 € TTC

398

134. L-2016-535 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Haut de Brèche - Dossier 2015 - Remise en état - 
Marché d'étanchéité

8 289,00 € HT
Soit

9 946,80 € TTC

400

135. L-2016-619 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Haut de Brèche - Dossier 2016 - Remise en état 
de l'escalier "Brasserie " - Marché de maçonnerie

11 879,42 € HT
Soit

14 255,30 € TTC

402

136 L-2016-629 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Haut de Brèche - Dossier 2016 – Remise en état de 
l’escalier « Brasserie » - Marché de serrurerie

13 990,00 € HT
Soit

16 788,00 € TTC

404



137. L-2016-667 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Haut de Brèche - Dossier 2016 - Travaux de reprise 
d'étanchéité de l'escalier brasserie - Marché 
d'étanchéité

12 563,80 € HT
Soit

15 076,56 € TTC

406

138. L-2016-428 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre Habitat Sud Deux-
Sèvres et la Ville de Niort

Valeur locative
mensuelle :

57,75 €

407

139. L-2016-476 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne usine Ernat Boinot – Locaux associatifs 
Cirque En Scène et La Chaloupe – Convention de 
mise à disposition entre la Ville de Niort et les 
Associations « Cirque En Scène » et « La Compagnie 
La Chaloupe »

Valeur locative
annuelle: 

50 971,47 €

417

140. L-2016-480 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace du Lambon - Bâtiment principal 2bis rue de la 
Passerelle à Niort - Espace de la Petite Enfance et de 
la Famille - Convention de mise à disposition à temps 
partagé entre la Ville de Niort et l'association 
"Trisomie 21 Deux-Sèvres"

Valeur locative:
280,68 €+

participation aux
charges: 99,36 €

pour 12h15
d’occupation

428

141. L-2016-499 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
Associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'Association Départementale des 
Amis et Parents d'Enfants Inadaptés des Deux-Sèvres
(ADAPEI)

Participation aux
charges calculée

conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

437

142. L-2016-504 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Contrat de location de l'immeuble situé 187 avenue 
Saint-Jean d'Angély au profit de l'Association pour le 
Repérage des Cancers par Dépistage en Deux-Sèvres 
(ARCANDE 79)

Valeur locative
mensuelle :
1 141,00 €

444

143. L-2016-505 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation d'un équipement municipal 
entre la Ville de Niort et les Restaurants du Coeur des 
Deux-Sèvres

Valeur locative
mensuelle :
1 471,26 €

451

144. L-2016-507 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
23 rue de Bellune à Niort - Contrat de location - 
Avenant n°1 

/
458

145. L-2016-508 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Résidence Habitat Jeunes La Roulière - Convention 
d'occupation en date du 19 juillet 2013 entre la Ville 
de Niort et l'Escale - Association pour le Logement 
des Jeunes en Pays Niortais - Avenant n° 3 

Valeur locative
annuelle :

78 715,47 €

462

146. L-2016-589 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Centre Du Guesclin - Bâtiment A - Convention 
d'occupation d'un bureau entre la Ville de Niort et 
l'Association Radio locale D4B

Valeur locative
annuelle :
1 013,55 €

466



147. L-2016-609 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Centre Du Guesclin - Bâtiment A - Convention 
d'occupation du domaine public entre la Ville de Niort 
et l'association "La Ligue de l'Enseignement 
Poitou-Charentes"- Avenant n°1

Redevance
d’occupation

annuelle :
17 495,35 €

475

148. L-2016-645 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'association Orpheo

Participation aux
charges calculée

conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

479

149. L-2016-649 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex-presbytère de Sainte 
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés entre la Ville de Niort et l'association 
GERMTC

Participation aux
charges calculée

conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

486

150. L-2016-655 DIRECTION DE PROJET PRÉVENTION DES RISQUES 
MAJEURS ET SANITAIRES
Missions de prélèvements et analyses pour 
recherches et dénombrements de légionelles dans les
stades, salles de sports et autres bâtiments de la Ville
de Niort

3 784,00 € HT
Soit

4 540,80 € TTC

493

151. L-2016-656 DIRECTION DE PROJET PRÉVENTION DES RISQUES 
MAJEURS ET SANITAIRES
Campagne de dératisation 2017 - Plan de lutte contre 
les animaux nuisibles dans les établissements de 
restauration collective - Fourniture de produits 
raticides

8 588,00 € HT
Soit

10 203,60 € TTC

495

152. L-2016-653 DIRECTION URBANISME ET ACTION FONCIÈRE
ACTION FONCIÈRE
Préemption d'un bien sis rue des Equarts - Cadastré 
DR n°486

/
497

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction Accueil et Formalités
citoyennes

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-529

Equipement en "vidéo diffusion" du crématorium de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’à  ce  jour,  les  familles  qui  souhaitent  diffuser  des  photos  ou  des  films  durant  une
cérémonie au crématorium de Niort doivent venir avec leur propre matériel. 

Considérant qu’afin d’améliorer la qualité du service rendu aux familles, il importe que le crématorium de
Niort se dote d’un dispositif  de vidéo diffusion.  Les vidéos et photos des familles pourront  ainsi être
diffusées sur un écran fixé dans la salle de cérémonie. En outre, la cérémonie pourra être filmée et
retranscrite sur un écran fixé dans la salle d’accueil (utile en cas de forte assistance).

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise TEDELEC AUDIOVISUEL
Adresse: 2A avenue Normandie Niemen - CS 98420 - 79024 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 668,99 € HT soit 6 802,79 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 décembre 2016 

Pôle Vie de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-603

Festival Regards Noirs 2017 - Contrat avec Laureline MATTIUSSI

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un
festival  sur  le  thème  du  Polar  intitulé  Regards  noirs.  La  manifestation  est  programmée  du  03  au
05 février 2017 à Niort.

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort a demandé à Madame Laureline MATTIUSSI, qui accepte, de
participer au projet BD Concert.  Ce projet permettra la réalisation de deux mini bandes-dessinées avec
une restitution publique des planches le vendredi 3 février 2017 au CAMJI lors du BD Concert.
L’Auteure interviendra en amont du festival, dans des établissements scolaires niortais, sous la forme
d’ateliers d’écriture et d’illustration avec deux classes d’écoles primaires ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un contrat avec LAURELINE MATTIUSSI
Adresse : 38 bis rue Tastet – 33000 BORDEAUX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix total du contrat évalué à 2 090,00 € net et de mandater les
dépenses.
- 1890,00 € à l’Auteure ;
- 200,00 € à l’AGESSA.

Art. 3 -
D'approuver le contrat  annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 









Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 21 décembre 2016 

Pôle Vie de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-640

Contrat d'exposition au Pilori de Christophe CHALLANGE
"Longtemps, j'ai parcouru"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre
le  Pilori  et  des espaces extérieurs à  une programmation régulière  d’artistes professionnels,  installés
notamment en région Poitou-Charentes. Cette programmation accueille également des artistes nationaux
et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à Niort ;

Considérant que la programmation est établie en concertation entre les associations niortaises CACP -
Villa Pérochon, Les Artistes de Garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort ;

Considérant que les modalités d’organisation des expositions répondent à l’affirmation par la Ville de
Niort, d’une part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d’autre part, de son
engagement à favoriser l’accès du public aux différents courants d’art contemporains ;

Considérant que la Ville de Niort a demandé à Christophe CHALLANGE, qui a accepté, de réaliser une
présentation  publique  de  ses  œuvres  rassemblées  sous  le  titre  « Longtemps,  j’ai  parcouru » du  23
novembre au 31 décembre 2016 ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un contrat avec Christophe CHALLANGE
Adresse : 27 rue Jean Macé – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 527,50 € net et de les mandater de la
façon suivante :
- 2500 € net à Christophe CHALLANGE ;
- 27,50 € net à la Maison des Artistes



Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :
- le contrat d’exposition ;
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1) ;
- la fiche technique de l’exposition (annexe 2).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 22 décembre 2016 

Pôle Vie de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-641

Festival Regards Noirs 2017 - Convention de partenariat avec le
lycée Jean MONNET

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le  montant  n’exède pas 90 000 € HT,  ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un
festival sur le thème du Polar intitulé Regards noirs. La manifestation est programmée du 03 au 05 février
2017 à Niort.

Pour cette huitième édition, la Ville de Niort s’associe au lycée Jean MONNET afin de réaliser des ateliers
d’adaptation d’œuvres littéraires sur les réseaux sociaux dans le cadre du dispositif régional « soutien
aux projets d’éducation artistique et culturelle » volet 1 « Engrenages ».

DECIDE

Art. 1 -
De passer une convention de partenariat avec le lycée JEAN MONNET
Adresse : 66 boulevard de Chatenay – 16 100 COGNAC

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 300,00 € TTC  et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 novembre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-464

Marché de Noël 2016 - Contrat d'engagement : 
Animation orgue de Barbarie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant : dans le cadre du marché du marché de Noël 2016, la Ville de Niort a souhaité proposé une
animation musicale avec un orgue de barbarie sur toute la période du marché de Noël. A cette fin, MARC
GIL sera en charge de cette animation du 10 au 24 décembre 2016.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec Monsieur GILLOT Marc - Pseudonyme MARC GIL - afin d’animer les festivités
de noël avec son orgue de barbarie.
Adresse : 35 rue Sorbier – 79 270 SAINT SYMPHORIEN 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 600,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 25 novembre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-494

Marché de Noël 2016 - Contrat de Cession avec la Compagnie
BILOBA - "Poussières d'étoiles" - "Crystal des neiges" - "Les fées"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre de la  fête des lumières organisé par  l’association des commerçants
« Niort en Ville » le samedi 03 décembre 2016, la Ville de Niort en tant que partenaire de cet évènement
a souhaité proposé une déambulation musicale et pyrotechnique pour la famille. A cette fin, la compagnie
Biloba donnera une représentation de son spectacle « Poussières d’étoiles » ;

Considérant  que  dans  le  cadre  du  marché  de  Noël,  cette  même  compagnie  donnera  deux
représentations  de  leurs  spectacles  dans  les  journées  suivantes :  « Crystal  des  neiges »  le
10 décembre 2016 et « Les fées » le 20 décembre 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un  contrat  de  cession  avec  la  Compagnie  BILOBA  pour  la  fête  des  lumières  le
03 décembre 2016, avec le spectacle « Poussières d’étoiles » mais aussi pour le marché de Noël le 10 et
20 décembre 2016 avec les spectacles « Crystal des neiges » et « Les fées » dans les rues de Niort.

Adresse : Couleurs du monde / Compagnie BILOBA – 13 rue de la République – 66400 CERET

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat, évalué à 
- 1 610 € net pour le spectacle « Poussières d’étoiles » le 03 décembre 2016 + frais déplacement à
hauteur de 585 € net ;
-  1 930 € net  pour le  spectacle « Crystal  des neiges » le  10 décembre 2016 + frais déplacement à
hauteur de 585 € net ;
- 1 930 € net pour le spectacle « Les fées » le 20 décembre 2016 + frais déplacement à hauteur de 585 €
net ;
et de mandater les dépenses.



Art. 3 -
D'approuver le contrat de cession annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 novembre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-510

Marché de Noël 2016 - Lancement des festivités - 
Spectacle "Les danses de l'eau"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du lancement des festivités de Noël 2016, la Ville de Niort a souhaité
proposer un spectacle le 09 décembre 2016, à cette fin, la société ATLANTID donnera une représentation
de son spectacle « Les danses de l’eau »  sur les jardins de la Brèche à Niort.

DECIDE

Art. 1 - 
Passer un marché avec la société ATLANTID 
Adresse : 9 et 11 route des Potiers – 50570 MONTREUIL SUT LOZON 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 20 000,00 € HT soit 24 000,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 novembre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-511

Marché de Noël 2016 - Projection "Le petit sapin de Noël" 
sur le Donjon

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre du Marché de Noël  2016, la  Ville  de Niort  a souhaité proposer une
projection sur le Donjon, à cette fin, la société JACQUES COUTURIER ORGANISATION projettera « Le
petit sapin de noël » tous les soirs du 09 au 24 décembre 2016.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec société JACQUES COUTURIER ORGANISATION 
Adresse : SAS JCO – Les Hautes Crèches – 85310 SAINT FLORENT DES BOIS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 46 700,00 € HT soit 56 040,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 25 novembre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-513

Marché de Noël 2016 - Prestation de gestion et animation d'une
piste de luge

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël, la Ville de Niort a souhaité installer une piste de luge
sur l’allée Foraine du 03 décembre 2016 au 01 janvier 2017. A cette fin, Monsieur CORMIER Gino a été
retenu pour la mise en place, la gestion et l’animation de celle-ci pendant toute la période d’exploitation ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Monsieur CORMIER Gino
Adresse : 211 rue Jean Jaurès - 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 000 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente :

- le devis 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-553

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et Abracadabra'Crea

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet de
3.30 m à Abracadabra’Crea pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  louer  un  chalet  de  3.30  m  sur  toute  la  période  du  09  au  24  décembre  2016  à
«ABRACADABRA’CREA »
Adresse : 13 rue de Mouton – 85420 OULMES 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-554

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort, Le Chaleuil Dau Pays Niortais et Les

Raisins de l'Abbaye 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet de
4.40 m à «Les Raisins de l’Abbaye » pour la partie producteur de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer un chalet de 4.40 m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à «LES RAISINS DE
L’ABBAYE »
Adresse : 17 chemin de l’Abbaye – 17400 ASNIERES LA GIRAUD 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 598,90 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-555

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort, Le Chaleuil Dau Pays Niortais 

et Du Coq à l'Ane

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet de
4.40m à Du Coq à l’Ane pour la partie producteur de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer un chalet de 4.40m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à DU COQ A L’ANE 
Adresse : 12 rue du Moulin - 79210 SAINT GEORGES DE REX 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 598,90 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-556

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort, Le Chaleuil Dau Pays Niortais et

Scea de Chamberland

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet de
3.30 m à SCEA de Chamberland pour la partie producteur d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  louer  un  chalet  de  3.30  m  sur  toute  la  période  du  09  au  24  décembre  2016  à  SCEA de
CHAMBERLAND 
Adresse : 1 rue des 2 Grèves – 79460 MAGNE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-557

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et Nadia FRENSKA

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet de
3.30 m à Nadia FRENSKA  pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer un chalet de 3.30 m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à NADIA FRENSKA
Adresse : 2 bis rue du Temple – 17137 MARSILLY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.  

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-558

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort, le Chaleuil Dau Pays Niortais 

et la Ferme Tauzia

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet de
4.40 m à Ferme TAUZIA pour la partie producteur de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer un chalet de 4.40 m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à FERME TAUZIA
Adresse : 181 route Lannebère – 40500 MONTAUT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 598,90 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-559

Marché de Noël - Convention de mise à disposition de chalet de
Noël entre la Ville de Niort et "LE CHALEUIL DAU PAYS NIORTAIS"

et "LES RUCHERS DE CYBELLE"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet de
4.40 m à « LES RUCHERS DE CYBELLES » pour la partie producteur de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 4.40 m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « LES RUCHERS DE
CYBELLES »
Adresse : 22 route de Villedoux – 17230 CHARRON 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 598,90 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 6 décembre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-560

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort, Le Chaleuil Dau Pays Niortais et

l'Escargouille

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet de
4.40m à « L’ESCARGOUILLE » pour la partie producteurs d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 4.40m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « L’ESCARGOUILLE »
Adresse : Pont Richaud – 17500 GUITINIERES 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 598,90 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-561

Marché de Noël 2016 - Gardiennage des chalets de Noël place du
Donjon

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort a souhaité installer des chalets
sur la place du Donjon afin d’y représenter un village. 
Considérant qu’afin d’éviter toutes dégradations ou vols de marchandise une société de gardiennage a
été sollicitée. A cette fin, la société PHENIX SECURITE 79 sera en charge de la surveillance du site;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec PHENIX SECURITE 79 pour la surveillance du site du marché de Noël place
du Donjon.
Adresse : 2 rue Robert Turgot - Espace Mendès France – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 025,49 € HT soit 7 259,39 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-565

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " ARTIS'ENFANTS"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 4.40 m à « Artis’Enfants » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 4.40 m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « ARTIS’ENFANTS »
Adresse : 325 rue des Marais - 85440 TALMONT SAINT HILAIRE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 598,90 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-568

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " VAL ARTIZA " 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 4.40 m à « VAL ARTIZA  » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 4.40 m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « VAL ARTIZA »
Adresse : 53 rue de la Gravée – 79000 BESSINES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 598,90 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-569

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " BE CRAFT " 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet de
3.30m à « BE CRAFT » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 3.30 m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « BE CRAFT »
Adresse : 2 rue de la fontaine Bernière – 79800 LA MOTHE SAINT HERAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-575

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " EYVLYS CREATION "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 4.40 m à « EYVLYS CREATION » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 4.40m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « EYVLYS CREATION »
Adresse : 13 rue de la Mairie Vaubalier – 79360 LES FOSSES 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 598,90 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-576

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " RE CREATION "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 4.40m à « RE Création » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 4.40m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « RE CREATION »
Adresse : 6 rue Montapeine – 79170 LUSSERAY 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 598,90 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-577

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " NID DE CREATION EN FA "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 3.30m à « NID DE CREATION EN FA » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 3.30m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « NID DE CREATION 
EN FA »
Adresse : 74 Bis rue Audry Puyravault – 17700 SURGERES 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-579

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " UNE MAISON A LA CAMPAGNE "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 3.30m à « UNE MAISON A LA CAMPAGNE » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 3.30m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « UNE MAISON A LA
CAMPAGNE »
Adresse : 69 chemin de la Bionnière – 85240 XANTON CHASSENON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-580

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " UN MONDE DE VERRE "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 3.30m à « UN MONDE DE VERRE  » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 3.30m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à «UN MONDE DE VERRE»
Adresse : 95 avenue des Semis – 17200 ROYAN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-581

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " Monsieur FONTAINE Jeason "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 4.40m à « Monsieur FONTAINE Jeason » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  louer  1  chalet  de  4.40m  sur  toute  la  période  du  09  au  24  décembre  2016  à  «  Monsieur  
FONTAINE Jeason »
Adresse : 12 avenue Georges Pompidou – 87210 LE DORAT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 598,90 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-582

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " SOFIBROD "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet de
3.30m à « SOFIBROD » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 3.30m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « SOFIBROD »
Adresse : 21 rue de la Gavacherie – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-583

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " UKULELE "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 4.40m à « Ukulele » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 4.40m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « UKULELE»
Adresse : 3 rue de la République – 85770 L’ILE D’ELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 598,90 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-584

Marche de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " Editions d'art DERVEAUX "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 3.30m à « Editions d’art DERVEAUX » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 3.30m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « EDITIONS D’ART
DERVEAUX »
Adresse : 29 boulevard Anatole France – 79200 PARTHENAY 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-585

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " JULES Chantal "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 3.30m à « JULES Chantal » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer un chalet de 3.30m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « JULES Chantal »
Adresse : 22 quai Leclerc – 17230 MARANS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-586

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " GUYON Julien " 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 3.30m à « GUYON Julien » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 3.30m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « GUYON Julien »
Adresse : 49 route de Saint Hilaire – 79210 ARCAIS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-587

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " Création 17 "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 3.30m à « Création 17 » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 3.30m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « CREATION 17 »
Adresse : 8 rue du Treuil des filles – 17140 LAGORD 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-588

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " STEZEWSKI Nina "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 3.30m à « STEZEWSKI Nina » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 3.30m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « STEZEWSKI Nina »
Adresse : 3 route de Saint Hilaire – 17170 LA GREVE SUR LE MIGNON 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-590

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " RIVAULT Emmanuel " 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 4.40m à « RIVAULT Emmanuel » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 4.40m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « RIVAULT Emmanuel »
Adresse : 7 chemin du bas-Bourg – 79420 CLAVE 

Art. 2 –
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 598,90 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-591

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " NAUMANN Edith "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 3.30m à « NAUMANN Edith » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 3.30 m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « NAUMANN Edith »
Adresse : 7 chemin du bas-Bourg – 79420 CLAVE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-592

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " Des coquelicots dans la poche "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 3.30m à « Des coquelicots dans la poche » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 3.30m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « DES COQUELICOTS
DANS LA POCHE »
Adresse : 11 avenue du Cimetière – 17000 LA ROCHELLE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-593

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noêl entre la Ville de Niort et " ADNYANA Création "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 3.30m à « ADNYANA Création » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 3.30m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « ADNYANA Création »
Adresse : 20 rue de Lusignac – 17290 CHAMBON 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-594

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " Les Friponneries de Lilou "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 3.30m à « Les Friponneries de Lilou  » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 3.30m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « LES FRIPONNERIES
DE LILOU »
Adresse : 1 chemin de la logette – 74410 CHERVEUX 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.  

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-595

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " Lune et Lucifer " 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 3.30m à « Lune et Lucifer » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 3.30m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « LUNE ET LUCIFER »
Adresse : Lieu-dit la Basse Division – 35000 RENNES 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-596

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " HUIBAN Nolwenn "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 4.40m à « HUIBAN Nolwenn  » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 4.40m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « HUIBAN Nolwenn »
Adresse : 22 rue des Tards – 17600 LA CLISSE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 598,90 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-601

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et " CREATRIF"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet de
4.40 m à « CREATRIF » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 4.40 m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à «CREATRIF »
Adresse : 125 rue du Stade – 79180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 598,90 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-602

Marché de Noël 2016 : Convention de mise à disposition de
structure toilée entre la Ville de Niort et "Aventure ULM"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’une structure
toilée à « Aventure ULM »;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 une structure toilée sur toute la période du 10 au 18 décembre 2016 à « Aventure ULM»
Adresse : 578 av de Limoges – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 171,09 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-605

Marché de Noël 2016 - Contrat de cession du droit d'exploitation
d'un spectacle "Ombres blanches et Gourmandes" - 

Compagnie AFOZIC 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre du marché de Noël  2016, la  Ville  de Niort  a souhaité proposer une
déambulation  musicale  pour  toute  la  famille.  A  cette  fin,  la  compagnie  AFOZIC  donnera  une
représentation de son spectacle « Ombres blanches et gourmandes » avec deux passages dans les rues
de Niort le 09 décembre 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec la compagnie AFOZIC pour une représentation de leur spectacle «  Ombres
blanches et Gourmandes ».
Adresse : 55 quai de Warens – 74700 SALLANCHES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat, évalué à 5 402,84 € HT (TVA à 5,5 %) soit
5 700,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat, annexées à la présente et comprenant :

- le contrat ;
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-621

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et "KEUR KOLLOMBE"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet de
4.40 m à « KEUR KOLLOMBE » pour la partie producteur de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 4.40 m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « KEUR KOLLOMBE »
Adresse : 25 rue du Pairé – 79 260 LA CRECHE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 598,90 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-623

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort 

et "Madame BOUILLON GIPSY Rosalie"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 3.30 m à « Madame BOUILLON GIPSY ROSALIE » pour la partie producteur de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 3.30 m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « Madame BOUILLON
GIPSY Rosalie»
Adresse : 33 allée des Aubépines – 37 100 TOURS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-625

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et "Madame MASSEAU Perrine"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet de
3.30 m à « Madame MASSEAU Perrine » pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  louer  1  chalet  de  3.30  m  sur  toute  la  période  du  09  au  24  décembre  2016  à  «  Madame  
MASSEAU Perrine »
Adresse : 40 rue du prieuré Saint Martin – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-626

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et Monsieur LAZRAG Noureddine

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet de
3.30 m à Monsieur LAZRAG Noureddine pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer un chalet de 3.30 m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à Monsieur LAZRAG
NOUREDDINE
Adresse : 22 rue Laurent Bonnevay- Apt 21 – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-627

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et Monsieur LHOSTE Eddy

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet de
3.30 m à Monsieur LHOSTE Eddy pour la partie producteur de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer un chalet de 3.30 m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à Monsieur LHOSTE
EDDY
Adresse : Hameau le Charnier – 07 260 SAINT MELANY 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-628

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort, le Chaleuil Dau Pays Niortais et

ANJALI

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;
.

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet de
4.40 m à ANJALI pour la partie producteur de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer un chalet de 4.40 m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à ANJALI
Adresse : 95 rue des trois Coigneaux – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 598,90 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.  

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-631

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort et Atelier Muses et Hommes

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet de
4.40 m à Ateliers Muses et Hommes pour la partie artisans d’art de celui-ci ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer un chalet de 4.40 m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à  ATELIER MUSES ET
HOMMES
Adresse : 70 rue de la Croix de Chalons – 17 600 LE GUA 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 598,90 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-647

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort, le Chaleuil Dau Pays Niortais et

"SOPAGLACE"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 3.30 m à « SOPAGLACE » pour la partie producteur de celui-ci ;

DECIDE

Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 3.30 m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « SOPAGLACE »
Adresse : 11 Impasse Charles TELLIER – 79210 MAUZE-SUR-LE-MIGNON 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la Convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-648

Marché de Noël 2016 - Convention de mise à disposition de chalet
de Noël entre la Ville de Niort, le Chaleuil Dau Pays Niortais et "LA

FROMAGERIE DES FILLES"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2016, la Ville de Niort accepte la location d’un chalet
de 3.30 m à « LA FROMAGERIE DES FILLES » pour la partie producteur de celui-ci ;

DECIDE

Art. 1 - 
De louer 1 chalet de 3.30 m sur toute la période du 09 au 24 décembre 2016 à « LA FROMAGERIE DES
FILLES »
Adresse : Le moulin Payré – 79360 PRISSE LA CHARRIERE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 513,34 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-457

Mise en place des activités ANIOS 2016/2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les Activités Niortaises d’Initiation et d’Orientation Sportive (A.N.I.O.S) ont pour but de
permettre  aux  jeunes  Niortais  de  s’initier  à  la  pratique  d’un  sport  dans  les  meilleures  conditions
matérielles et d’encadrement. Dans ce contexte, la Ville de Niort sollicite des associations sportives et
partenaires pour la mise en place d’une prestation de service dans le cadre de l’A.N.I.O.S. selon la
procédure définie à l’article 30 des marchés publics ;

DECIDE

Art. 1 - 
La Ville de Niort sollicite les associations sportives et partenaires suivants pour la mise en place des
activités A.N.I.O.S :

Nom Association/Structure
Prénom et Nom

 Président
Adresse CP et Ville

Aïkido Club Niortais Nathalie MAROT
C.S.C. Sainte-Pezenne
40 rue du côteau St-Hubert

79000 NIORT

Stade Niortais Athlétisme Danielle DESMIER 111 avenue de la Venise Verte 79000 NIORT

Baseball Club Niortais Les Dragons Ivan SAN MARTIN
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

Amicale Sportive Niortaise Section 
Basket 

François LEROUX
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot 

79000 NIORT

Académie Niortaise de Billard
Jean-Pierre NADEAU-
MAURIN

26 impasse du Colombier 79000 NIORT

BMX Club Niortais Nicole BOURDIN 7 Chemin du Moindreau 79000 NIORT



Le Poing de Rencontre Niortais Mario JEAN
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

Kung fu Niort Stéphanie CHACON 26 rue des Mésanges 79000 NIORT

Canoë Kayak Niortais Tony NOGUES Base Nautique de Noron 79000 NIORT

Pédale Saint Florentaise - Niort Jeannick GUIONNET 13A rue Louis Braille 79000 NIORT

Compagnie E.GO Pascale LAURENT
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

Echiquier Niortais Alain VOISEMBERT 49 rue de Ribray 79000 NIORT

Club Hippique Niortais Yves LEROUX
Centre Equestre
400 route d'Aiffres - Les Sources

79000 NIORT

Club Alpin Français Thomas VERON
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

La Verticale Nicolas FREDON 50 rue Charles Darwin 79000 NIORT

Vertiges Anne-Marie THORAVAL
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

Cercle d'Escrime Duguesclin François VIALA
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

ASPTT Bessines Thierry GRELLIER 50 rue de la Levée de Sevreau 79000 NIORT

Olympique Léodgarien Katia PONCELET Rue de la Halte
79013 NIORT
ST LIGUAIRE

UA Niort St Florent Christian LE YONDRE 45 rue de Massujat 79000 NIORT

Chamois Niortais F.C. Jean-Louis MORNET 66 rue Henri Sellier 79000 NIORT

Golf de Niort-Romagné Romain MABIT Chemin du Grand Ormeau 79000 NIORT

NiortGym Dimitri LECLERC
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

Niort Hand Ball Souchéen François BOURGEOIS
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

Niort Hockey Club François CHAUVINEAU
Patinoire Municipale
103 avenue de la Venise Verte

79000 NIORT

SA Souché Niort et Marais Lise HULNET 16 quai Louis Tardy 79510 COULON

Judo Club Niortais Julien DENIS
Salle Omnisports
8 rue Barra

79000 NIORT

Niortglace Stéphane GAUBERT
Patinoire Municipale
103 avenue de la Venise Verte

79000 NIORT

Mille Bulles Valérie MECHAIN 3 jardin des Chaumettes
79370 FRES-
SINES

Roller Club Niortais Alexandre LANGLOIS
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

Roller Hockey Niortais Lysiane RICHER
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

Stade Niortais Rugby Olivier GARAULT 57 rue Sarrazine 79000 NIORT

Niort Squash Club Guy BOYER
Squash du Marais
3 rue du Champ de la Motte

79000 BES-
SINES

Ecole Niortaise De Taekwondo Valentin LECOINTRE 14 rue Antoine Lavoisier 79000 NIORT

Taekwondo Club Niortais Philippe CHOLLET 95 rue de la Perche 79000 NIORT

Ecole de Tennis de Niort Nicole MORONVAL 168 rue St Symphorien 79000 NIORT

Stade Niortais Tennis Philippe LIGIER 57 rue Sarrazine 79000 NIORT

Niort Tennis de Table Jean PILLET 11 bis rue Georges Clémenceau 79000 NIORT

Compagnie des Archers Niortais Nadine SECHET 43 rue de Massujat 79000 NIORT

Ball Trap Club Niortais Guy SCHLETUS 9 rue Porte du Marais 79270 SANSAIS

Niort Ultimate Club Julien BODIN 12 rue Joseph Cugnot 79000 NIORT

Club de Voile Niortais Catherine DECAUX
Base Nautique de Noron
Boulevard Salvador Allende

79000 NIORT

Niort Volley Ball Erwan JOLY 337 ch. De La Digue 79230 AIFFRES

Volley Ball Pexinois Niort Patrick MORIN
CSC Sainte-Pezenne
Rue du Coteau St Hubert

79000 NIORT

Cercle Des Nageurs De Niort Céline VINATIER
Maison des Associations
12 rue Joseph Cugnot

79000 NIORT

mailto:contact@clubhippiqueniortais.com


Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’ensemble des conventions évalué à 14 400 € net et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces annexées à la présente et comprenant :

- une convention cadre de prestation de service qui sera signée avec chaque association ou structure
sportive concernée ;

- un tableau de répartition des montants.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Type Activités Nom Association/Structure Adresse 1 Adresse 2 CP et Ville

AIKIDO Aïkido Club Niortais Nathalie MAROT C.S.C. Sainte-Pezenne 40 rue du côteau St-Hubert 79000 NIORT 1 320

ATHLETISME Stade Niortais Athlétisme Danielle DESMIER 111 avenue de la Venise Verte 79000 NIORT 1 320

BASEBALL Baseball Club Niortais Les Dragons Ivan SAN MARTIN Maison des Associations 12 rue Joseph Cugnot 79000 NIORT 1 320

BASKET BALL François LEROUX Maison des Associations 12 rue Joseph Cugnot 79000 NIORT 1 320

BILLARD Académie Niortaise de Billard Jean-Pierre NADEAU-MAURIN 26 impasse du Colombier 79000 NIORT 1 320

BMX BMX Club Niortais Nicole BOURDIN 79000 NIORT 1 320

BOXE ANGLAISE Le Poing de Rencontre Niortais Mario JEAN Maison des Associations 12 rue Joseph Cugnot 79000 NIORT 1 320

BOXE CHINOISE Kung fu Niort Stéphanie CHACON 26 rue des Mésanges 79000 NIORT 1 320

CANOE KAYAK Canoë Kayak Niortais Tony NOGUES Base Nautique de Noron 79000 NIORT 1 320

CYCLISME Pédale Saint Florentaise - Niort Jeannick GUIONNET 13A rue Louis Braille 79000 NIORT 1 320

DANSE (HIP HOP) Compagnie E.GO Pascale LAURENT Maison des Associations 12 rue Joseph Cugnot 79000 NIORT 1 320

ECHECS Echiquier Niortais Alain VOISEMBERT 49 rue de Ribray 79000 NIORT 1 320

EQUITATION Yves LEROUX Centre Equestre 400 route d'Aiffres - Les Sources 79000 NIORT 1 320

ESCALADE Club Alpin Français Thomas VERON Maison des Associations 12 rue Joseph Cugnot 79000 NIORT 0,5 160

ESCALADE La Verticale Nicolas FREDON 50 rue Charles Darwin 79000 NIORT 0,5 160

ESCALADE Vertiges Anne-Marie THORAVAL Maison des Associations 12 rue Joseph Cugnot 79000 NIORT 1 320

ESCRIME Cercle d'Escrime Duguesclin François VIALA Maison des Associations 12 rue Joseph Cugnot 79000 NIORT 1 320

FOOTBALL ASPTT Bessines Thierry GRELLIER 50 rue de la Levée de Sevreau 79000 NIORT 1 320

FOOTBALL Katia PONCELET Rue de la Halte 1 320

FOOTBALL UA Niort St Florent Christian LE YONDRE 45 rue de Massujat 79000 NIORT 1 320

FOOTBALL FEMININ Chamois Niortais F.C. Jean-Louis MORNET 66 rue Henri Sellier 79000 NIORT 1 320

GOLF Golf de Niort-Romagné Romain MABIT Chemin du Grand Ormeau 79000 NIORT 1 320

GYMNASTIQUE ARTISTIQUE NiortGym Dimitri LECLERC Maison des Associations 12 rue Joseph Cugnot 79000 NIORT 1 320

HAND BALL François BOURGEOIS Maison des Associations 12 rue Joseph Cugnot 79000 NIORT 1 320

HOCKEY SUR GLACE Niort Hockey Club François CHAUVINEAU Patinoire Municipale 103 avenue de la Venise Verte 79000 NIORT 1 320

IAIDO/KARATE/KENDO/SELF DEFENSESA Souché Niort et Marais Lise HULNET 16 quai Louis Tardy 79510 COULON 1 320

JUDO/JU-JITSU/SELF DEFENSE Judo Club Niortais Julien DENIS Salle Omnisports 8 rue Barra 79000 NIORT 1 320

NATATION Céline VINATIER Maison des Associations 12 rue Joseph Cugnot 79000 NIORT 1 320

PATINAGE Niortglace Stéphane GAUBERT Patinoire Municipale 103 avenue de la Venise Verte 79000 NIORT 1 320

PLONGEE Mille Bulles Valérie MECHAIN 3 jardin des Chaumettes 1 320

ROLLER Roller Club Niortais Alexandre LANGLOIS Maison des Associations 12 rue Joseph Cugnot 79000 NIORT 1 320

ROLLER Roller Hockey Niortais Lysiane RICHER Maison des Associations 12 rue Joseph Cugnot 79000 NIORT 1 320

RUGBY Stade Niortais Rugby Olivier GARAULT 57 rue Sarrazine 79000 NIORT 1 320

SQUASH Niort Squash Club Guy BOYER Squash du Marais 3 rue du Champ de la Motte 79000 BESSINES 1 320

TAEKWONDO Ecole Niortaise De Taekwondo Valentin LECOINTRE 14 rue Antoine Lavoisier 79000 NIORT 1 320

TAEKWONDO Taekwondo Club Niortais Philippe CHOLLET 95 rue de la Perche 79000 NIORT 1 320

TENNIS Ecole de Tennis de Niort Nicole MORONVAL 168 rue St Symphorien 79000 NIORT 1 320

TENNIS Stade Niortais Tennis Philippe LIGIER 57 rue Sarrazine 79000 NIORT 1 320

TENNIS DE TABLE Niort Tennis de Table Jean PILLET 11 bis rue Georges Clémenceau 79000 NIORT 1 320

TIR A L'ARC Compagnie des Archers Niortais Nadine SECHET 43 rue de Massujat 79000 NIORT 1 320

TIR AUX PLATEAUX Ball Trap Club Niortais Guy SCHLETUS 9 rue Porte du Marais 79270 SANSAIS 1 320

ULTIMATE FRISBEE Niort Ultimate Club Julien BODIN 12 rue Joseph Cugnot 79000 NIORT 1 320

VOILE Catherine DECAUX Base Nautique de Noron Boulevard Salvador Allende 79000 NIORT 1 320

VOLLEY BALL Niort Volley Ball Erwan JOLY 337 ch. De La Digue 79230 AIFFRES 1 320

VOLLEY BALL Volley Ball Pexinois Niort Patrick MORIN CSC Sainte-Pezenne Rue du Coteau St Hubert 79000 NIORT 1 320

WATER POLO Cercle Des Nageurs De Niort Céline VINATIER Maison des Associations 12 rue Joseph Cugnot 79000 NIORT 1 320

14400

Prénom et Nom
 Président

Nbre de
 parts

Prop
2016/2017

Amicale Sportive Niortaise Section Basket

7 Chemin du Moindreau

Club Hippique Niortais

Olympique Léodgarien
79013 NIORT
ST LIGUAIRE

Niort Hand Ball Souchéen

Cercle Des Nageurs De Niort

79370 
FRESSINES

Club de Voile Niortais

mailto:bbcn_dragons@yahoo.fr
mailto:direction@chamoisniortais.fr
mailto:clubdevoileniortais@free.fr
mailto:codepgv79@gmail.com
mailto:cdcm@voile.fr
mailto:contact@clubhippiqueniortais.com














































































































































































































Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 22 décembre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-562

Prestation de service dans le cadre du partenariat avec le 
Volley Ball Pexinois Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du partenariat existant entre la Ville de Niort et le Volley Ball Pexinois
Niort, il est demandé une participation financière pour l’achat de places et prestations diverses pour une
valeur de 2 500,00 € net correspondant au match du 27 Novembre 2016.

DECIDE

Art. 1 - 
Achat de places et prestations diverses à l’association VOLLEY BALL PEXINOIS NIORT
Adresse : 2 Rue du Côteau Saint Hubert - CSC Sainte Pezenne – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du devis évalué à 2 500,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du dossier annexées à la présente et comprenant :

- le devis;
- le contrat de partenariat

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 décembre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-567

Fourniture et Livraison des matériels d'entretien 
au Service des Sports

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  besoin  de  renouvellement  d’une  partie  du  matériel  d’entretien  affecté  aux  agents
d’exploitation  des  équipements  sportifs  du  Service  des  Sports  pour  la  réalisation  de  leurs  missions
spécifiques à l’entretien des vestiaires et couloirs des stades ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise POLLET pour la fourniture et livraison de six systèmes Omniflex
Auto Vac.
Adresse : 8, route de Cherveux – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 890,20 € HT soit 17 868,24 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du devis annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 décembre 2016 

Direction Animation de la Cité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-606

Surveillance et Sécurité de la patinoire de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

«  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l'exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  volonté  de la  Ville  de Niort  de sécuriser  l’accès et  le  bon déroulement  des séances
publiques à la patinoire ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’attribuer  à  la  société  PHENIX  SECURITE  le  marché  subséquent  à  l’accord  cadre  14165B003
concernant  la  surveillance  et  la  sécurité  de  la  patinoire  pendant  les  séances  publiques,  lorsque
nécessaire, les mercredis, vendredis, samedis et dimanches jusqu’à fin mai 2017.
Adresse : 2 rue Robert Turgot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant à ces prestations évaluée à un maximum de 9 002,88 € HT soit
10 803,46 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marchés annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le devis quantitatif estimatif ;

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 novembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-523

Maintenance des logiciels Protecsys P2, e-Temptation,
maintenance des installations, développement des logiciels,

acquisition d’installations - Marché subséquent - Acquisition du
module Self-service et Mise à jour des règles de gestion

réglementaires des absences pour le logiciel e-Temptation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre de maintenance et de développement des
logiciels ProtecsysP2 et e-Temptation et de maintenance et acquisition d’installations, avec la société
Horoquartz, pour une durée de 4 ans à compter du 18 août 2016 ;

Considérant que la Ville de Niort envisage d’acquérir le module Self-service permettant entre autre de
gérer  et  valider  informatiquement  les  demandes  d’absences,  de  refondre  l’ensemble  des  règles  de
gestion réglementaire des absences dans la suite logicielle e-Temptation qui gère les temps de présence
des agents ;

Considérant que pour intégrer cette prestation à l’accord-cadre, il est nécessaire de passer un marché
subséquent à compter de sa date de notification ;

DECIDE

Art. 1 - 
Passer  un  marché  subséquent  d’acquisition  d’un  module  complémentaire  avec  les  prestations
d’implémentation  associées  et  de  prestations  de  refonte  des  règles  de  gestion  avec  la  société
Horoquartz, éditeur exclusif du logiciel
Adresse  :  Parc  du  Moulin  Neuf,  Bureaux  Argoat,  Bât  B,  3  Rue  Guglielmo  Marconi,  44822  SAINT
HERBLAIN Cedex

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  évalué  à  26 300  €  HT  soit
30 600 € TTC et de mandater les dépenses.



Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières ;
- la décomposition du prix global et forfaitaire

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 novembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-527

Accord-cadre pour le droit d'usage et le support technique des
licences - Maintenance des licences OpCon de la société SMA

solution - Approbation 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort utilise les licences OpCon pour ordonnancer les processus d’exploitation
informatique du système d’information ;

Considérant que l’utilisation des licences nécessite un contrat de droit d’usage et d’accès à un support
technique auprès de l’éditeur qui conserve la propriété intellectuelle des logiciels ;

DECIDE

Art. 1 - 
Passer un accord-cadre avec la société SMA solution pour le droit d’usage et le support technique des 
licences. 
Adresse : 18 boulevard de la Mothe - 54000 NANCY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’accord-cadre estimé à 54 000 € HT soit  64 800 € TTC
pour une durée de 3 ans et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de l’accord-cadre annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement
- le cahier des clauses administratives particulières
- le cahier des clauses techniques particulières
- le bordereau des prix unitaires



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 décembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-570

Maintenance applicative et développement des logiciels de la
société DIGITECH - Approbation de l'accord-cadre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant : que la Ville de Niort utilise les licences AIRS DELIB et AIRS COURRIER pour supporter les
processus de gestion des actes du Conseil municipal et de gestion des courriers ;

Considérant que l’utilisation des licences nécessite un contrat de droit d’usage et d’accès à un support
technique auprès de l’éditeur qui conserve la propriété intellectuelle des logiciels ;

Considérant  que pour ce faire  il  convient  de passer un accord-cadre d’un an renouvelable  3 fois  à
compter du 1er janvier 2017 ou à compter de sa notification si elle est postérieure ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un accord-cadre de maintenance applicative et développement des logiciels avec la société
DIGITECH
Adresse : 21 avenue Fernand Sardou – ZAC Saumaty Séon – CS 40173 – 13322 MARSEILLE Cedex 16

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’accord-cadre estimé à 50 000 € HT soit 60 000 € TTC
pour sa durée totale, soit 4 ans et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de l’accord-cadre annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement
- le bordereau des prix unitaires
- le cahier des clauses administratives particulières
- le cahier des clauses techniques particulières



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















































Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-574

Marché subséquent de fourniture d'outillage à main divers et
consommables - Approbation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi attributaires de fourniture d’outillage à main divers, électroportatif et
consommables a été conclu entre la Ville de Niort et les sociétés VAMA, MABEO et LEGALLAIS du 14
octobre 2016 au 13 octobre 2020 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un marché subséquent à bons
de commande ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer  un  marché  subséquent  à  bons  de  commande  de  fourniture  d’outillage  à  main  divers  et
consommables avec la société LEGALLAIS
Adresse : 7 rue d’Atalante – CITIS – 14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix du marché subséquent  à bons de commande dont  le
montant maximum est fixé à 25 000 € TTC pour sa durée de 12 mois et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le devis quantitatif estimatif
- le cahier des clauses particulières



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 décembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-608

Tierce maintenance applicative et développement des logiciels
Sedit Gestion Financière, Ressources Humaines, AsWeb et Atal -

Marché subséquent - Acquisition et mise en service 
d’un connecteur hébergé permettant de gérer le flux bidirectionnel 

de factures avec le portail Chorus Pro

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la  Ville  de Niort  a conclu  un accord-cadre de tierce maintenance applicative  et  de
développement des logiciels Sedit RH, Sedit GF, AsWeb et Atal, avec la société BERGER-LEVRAULT
pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2016 ;

Considérant que la Ville de Niort s’inscrit dans le dispositif national d’accès aux factures par le portail
Chorus Pro ;

Considérant  que la gestion du flux bidirectionnel  des factures (prise en charge,  notification de suivi,
refus…)  nécessite  un  connecteur  entre  le  portail  Chorus  Pro  et  Sedit  GF  avec  des  prestations  de
paramétrage, d’accompagnement ;

Considérant que pour intégrer cette prestation à l’accord-cadre, il est nécessaire de passer un marché
subséquent à compter de sa date de notification ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent d’acquisition d’un connecteur entre le portail Chorus Pro et Sedit GF
avec des prestations de paramétrage, d’accompagnement avec la société BERGER-LEVRAULT
Adresse : 892 rue Yves Kermen – 92100 BOULOGNE BILLANCOURT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  estimé  à  7 250,00  €  HT soit
8 700,00 € TTC et de mandater les dépenses.



Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières ;
- la décomposition du prix global et forfaitaire.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











































Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 décembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-611

Maintenance de la licence Maélis de la société SIGEC

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort utilise la licence Maélis pour gérer les affaires scolaires et l’ANIOS ;

Considérant que l’utilisation d’une licence nécessite un contrat de droit d’usage et d’accès à un support
technique auprès de l’éditeur qui conserve la propriété intellectuelle des logiciels ;

Considérant que pour ce faire il est nécessaire de passer un accord-cadre de 1 an renouvelable 3 fois
pour le droit d’usage, le support technique de la licence et le développement de projets autour de ce
logiciel ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un accord-cadre pour le droit d’usage, le support technique de la licence et le développement
de projets autour de ce logiciel avec la société SIGEC
Adresse : Route de Beaudinard – Le Clos Fleuri – 13400 AUBAGNE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’accord-cadre estimé à 60 000 € HT soit 72 000 € TTC
pour sa durée soit 4 ans et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de l’accord-cadre annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses techniques particulières ;
- le cahier des clauses administratives particulières ;
- le bordereau des prix unitaires ;



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Maintenance Applicative des logiciels SIGEC

Réf. Libellé Unité P.U. HT € PU TTC €

A Maintenance MAELIS scolaire an 1 545,00 1 854,00

B Maintenance MAELIS périscolaire an 1 840,00 2 208,00

C Maintenance pointage pour 41 tablettes an 1 596,00 1 915,20

D Maintenance interface ORMC an 405,00 486,00

E Maintenance maélis Régie ANIOS an 99,00 118,80

Prestations d'assistance

1 Assistance fonctionnelle ou technique sur site journée 1090 1 308,00

2 Assitance fonctionnelle ou technique hors site journée 795 954,00

3 Expertise technique ou fonctionnelle sur site journée 1090 1 308,00

4 Expertise technique ou fonctionnelle hors site journée 795 954,00

5 Formation sur site journée 1050 1 050,00

6 Formation hors site journée 795 790,00

7 Gestion de projet sur site journée 1250 1 500,00

8 Gestion de projet hors site journée 850 1 020,00

9 Developpement spécifique hors site journée 575 690,00

10 Analyse fonctionelle / recette développement journée 695 834,00

Sur SITE : Les interventions ont lieu dans les
locaux de la Mairie de Niort Date : 18/11/2016
Les frais de transport et d'hébergement sont
inclus dans les prestations Signature

BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES
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 Objet de l’accord-cadre et des marchés subséquents - 
Dispositions générales 

1.1 - Objet de l’accord-cadre 
L’objet de cet accord cadre et des marchés subséquents est la maintenance applicative (MA) et le 
développement de la suite logicielle MAELIS. 

1.2 - Etendue des stipulations de l’accord cadre 

1.2.1 Forme de l’accord cadre 
L’accord-cadre est mixte. Il est ainsi exécuté en partie par l’émission de bons de commande et en partie par 
la conclusion de marchés subséquents ordinaires. 
 

1.2.2 Montants minimum et maximum 
Le présent accord-cadre prévoit  un minimum annuel de 5 000€ HT. 
 

1.2.3 Identification des prestations relevant des différentes parties de l’accord cadre 
Les prestations exécutées par bons de commande sont les prestations de Maintenance applicative et 
assistance identifiées au Bordereau des Prix Unitaires (BPU).  
 
L'accord-cadre fixe les règles générales d'exécution des prestations de MA de la suite logicielle MAELIS 
installés dans le système d’information de la ville de Niort pour la ville, le CCAS et le SEV. 
 
Les marchés subséquents portent sur les prestations liées à l’acquisition de modules et interfaces 
complémentaires et de développement de la suite logicielle. Ils précisent les attendus et les conditions 
d'exécution des projets de développement à venir autour du logiciel objet de la maintenance. 
 

1.3 - Caractéristiques des marchés subséquents 
 
Les marchés subséquents viendront préciser en particulier :  
- La forme des prix 
- Le détail des prestations attendues et des modules acquis 
- les contraintes techniques et de sécurité 
- le prix 
- Les dates et lieux de livraison 
- La durée des marchés 
- Les délais d'exécution et échéancier MOM, VA, VSR 
- La date prévisionnelle de début d'exécution de la prestation 
- Les points de départ des délais  
- Le versement d'acompte  
- Les précisions de mentions particulières à faire figurer sur les factures 
- Les pièces contractuelles  
Toutefois, ces compléments ne peuvent avoir pour effet de modifier substantiellement les caractéristiques 
de l’accord-cadre. 
 

 Représentants 
 
Le titulaire désigne, dès la notification de l’accord-cadre, une personne physique ayant qualité pour le 
représenter vis-à-vis du pouvoir adjudicateur. Le titulaire est tenu de notifier immédiatement au pouvoir 
adjudicateur tout changement éventuel de la personne physique ayant qualité pour le représenter. 
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 Pièces constitutives de l’accord-cadre et des march és 
subséquents 

 
Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG – TIC, les pièces contractuelles de l’accord-cadre et des marchés 
subséquents sont les suivantes, par ordre de priorité décroissante :  

3.1 - Pièces particulières pour l’accord-cadre 
- l’acte d’engagement 
- le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
- le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
- le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) 
- le contrat de licence et service et ses annexes éventuelles remis par le titulaire dans le cadre de son 
offre 

3.2 - Pièces particulières pour les marchés subséqu ents 
- Cahier des Clauses Particulières (CCP) 
- Note technique du titulaire remise avec son offre sur la consultation du marché subséquent 
- Devis de Prix Global et Forfaitaire (DPGF) 
- Montant de la maintenance complémentaire  
- toutes autres pièces contractuelles prévues dans les marchés subséquents 

3.3 - Pièces générales  
- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de techniques de 

l’information et de la communication (C.C.A.G – T.I.C), en vigueur à la date d’établissement du 
prix tel que défini à l’acte d’engagement. 
 

 Durée de l’accord-cadre  
 
La durée de l’accord-cadre est fixée à 12 mois à compter du 1er janvier 2017 ou de sa date de notification 
si ultérieure. Ce marché est reconductible 3 fois, soit pour une durée maximale de 4 ans. La reconduction 
sera tacite. Si toutefois, le pouvoir adjudicateur décidait de ne pas reconduire le marché, il devra en informer 
le titulaire au plus tard trois mois avant le terme de la validité de l’accord-cadre. 
 
La conclusion des marchés subséquents se fait lors de la survenance du besoin, pendant la période de 
validité de l'accord-cadre. 
 

 Modalité de fixation des prix 

5.1 - Forme du prix 
Les prix intègrent l’ensemble des frais connexes inhérents à l’exécution de la prestation. 
 
L’accord cadre est traité à prix unitaires. Quand une prestation de MA débute en cours d’année elle est 
facturée prorata temporis jusqu’au 31 décembre. 
 

5.2 - Clause de réexamen 
Pendant la durée de l'accord-cadre, le périmètre des modules en maintenance pourra évoluer, en plus et en 
moins, dans le cas de la suppression ou de l'installation d’un logiciel, d’un module, d’un développement 
spécifique ou d’un matériel nouveau. 
 
Conformément à l’article 139 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, le BPU de l’Accord Cadre sera 
modifié en conséquence lors de la révision tarifaire annuelle (cf infra - variation des prix). 
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 Variation des prix  

6.1 - Périodicité de la révision 
Pour la partie de l’accord cadre à bons de commande, les prix sont révisables annuellement au 1er janvier 
qui suit l’année de début d’exécution du marché. Les conditions de révision sont les conditions suivantes. 
 
Le prix révisé est obtenu en appliquant au prix initial, le coefficient Cn résultant de la formule suivante: 
Cn=0,400 + 0,600 (SYNTECn / SYNTECo) 
 
Dans laquelle :  

SYNTECn = index publié valeur du mois de révision moins quatre mois 
SYNTECo = même index, valeur du mois de la date d’établissement du prix 

6.2 - Mois d'établissement des prix du marché  
Les prix sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise des offres 
fixé dans le règlement de consultation et rappelé à l’acte d’engagement.  
 
L’indice SYNTEC correspond à l’évolution de la masse salariale d'un panel de SSII. L’organe ou support 
de publication est SYNTEC. 
 
Le coefficient résultant du calcul de la formule de révision est arrondi au millième supérieur (soit par 
exemple : 1, 00234 est arrondi à 1,003).  
La proposition de révision de prix doit parvenir à la personne publique dans les 2 mois avant la date de 
révision. 
 
Les marchés subséquents sont à prix ferme. 
 

 T .V.A. 
 
Sauf disposition contraire, tous les montants figurant dans le présent marché sont exprimés hors T.V.A. 
La TVA sera appliquée au taux en vigueur à la date du fait générateur de ladite taxe. 
 

 Règlement des comptes au titulaire  

8.1 - Avance 

Sauf si le titulaire mentionne son refus à l’acte d’engagement, une avance est due si les conditions prévues 
à l’article 110 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.  Le cas échéant, cette 
avance sera versée en une seule fois à la date d’effet de l’acte portant début d’exécution. 

8.2 - Acomptes  
Les marché subséquents pourront faire l’objet d’un  acompte à la notification positive de la MOM. Le 
solde sera versé à la notification positive de la VSR. 

8.3 - Règlement 
Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG, et 
au décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de 
la commande publique modifié par l’article 183 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics. 

8.4 - Délai global de paiement 
Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours. 
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 Modalités de facturation 
 
Chaque bon de commande ou marché subséquent fera l’objet d’une facture séparée et sera rémunérés dans 
les conditions suivantes :  

- Prestations de MA, à terme à échoir 
- Autres prestations, à terme échu. 

 
Les factures seront adressées à : Mairie de Niort – 1 place Martin Bastard – CS 58755 – 79027 NIORT 
CEDEX ou par messagerie électronique au format pdf à l’adresse suivante : factures@mairie-niort.fr  
 
Les factures porteront, outre les mentions légales, les indications suivantes :  

- Nom et adresse du titulaire, 
- Les coordonnées bancaires et postales, telles qu’elles figurent à l’acte d’engagement et sur le 

Relevé d’Identité Bancaire (RIB) en mentionnant notamment l’International Bank Account 
Number (IBAN) et le Bank Identifier Code (BIC) 

- Date et numéro de l’accord cadre ou du marché, 
- Le cas échéant, date et numéro du bon de commande établi par la Ville de Niort 
- Détail des prestations  
- Prix unitaire H.T. de chaque produit ou prestation, 
- Montant total H.T., 
- Taux et montant de la TVA, 
- Montant total T.T.C. 

 
Ces dispositions sont applicables, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants 
bénéficiant du paiement direct. Elles évolueront dans le cadre de l’application de l’ordonnance du 26 juin 
2014 qui définit le calendrier fixant les obligations de facturation électronique. 

 Délais d’exécution des prestations-indisponibilié 

10.1 - Délais  
Pour la partie de l’accord cadre à bons de commande, le bon de commande actionne le délai d’exécution 
des prestations.  
 
Les bons de commande sont adressés au titulaire par courriel ou par fax . Celui-ci a l’obligation d’accuser 
réception de la commande au service expéditreur du pouvoir adjudicateur dans les 24 heures : 

− En retournant par fax le bon de commande daté et signé, portant le cachet de l’entreprise 
− En confirmant par courriel la bonne réception de la commande, le numéro de conmmande et la 

date. 
 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de suspendre le délai par ordre de service et de prescrire la 
reprise des prestations dans les mêmes formes. 
 
Conformément à l’article 13.3 du CCAG-TIC, le pouvoir adjudicateur prolonge le délai par ordre de service 
lorsque le titulaire est dans l’incapacité de respecter les délais d’exécution du fait du pouvoir adjudicateur 
ou du fait d’un évènement ayant le caractère de force majeur. 
 

10.2 - Indisponibilité  
Un logiciel est déclaré indisponible lorsque, sans faute de la personne publique et en dehors des opérations 
de maintenance, son usage est rendu impossible par le défaut de fonctionnement de l'un des composants 
logiciel figurant au marché. L’indisponibilité s’applique à la dernière version mise en œuvre par le pouvoir 
adjudicateur. 

L'indisponibilité commence :  
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- durant les heures ouvrées du support technique, lorsque la demande d'intervention parvient au 
titulaire, 

- en dehors des heures ouvrées, à l’heure d’ouverture du  jour ouvré suivant du support technique.  

Toutefois, si la remise des éléments nécessaires au diagnostic est différée du fait de la personne publique, 
l'indisponibilité commence quand les éléments nécessaires au diagnostic et à la remise en état sont mis à la 
disposition du titulaire. 

L'indisponibilité se termine quand le logiciel est en état de marche à la disposition de la personne publique. 

Toutefois, lorsque le logiciel réparé redevenait, pour les mêmes motifs, indisponible dans les huit heures 
d'utilisation suivant la remise en état, la durée d'indisponibilité couvre le délai total écoulé depuis le premier 
arrêt de ce logiciel ou composant, à condition que les travaux effectués par la personne publique pendant 
ces huit heures ne soient pas utilisables. 

En cas d'anomalie bloquante, le titulaire s'engage à intervenir dans un délai de 8 heures et à apporter la 
correction ou la solution de contournement dans un délai de 1 jour conformément à l’article 14.2 du CCAG 
TIC et à corriger l’anomalie dans un délai maximum 20 jours à compter du signalement,  

Pour les anomalies non bloquantes, le titulaire s'engage à intervenir dans les 2 jours et à fournir le calendrier 
de mise en place de la solution définitive.  

Le titulaire est tenu de faire connaitre au pouvoir adjudicateur la durée prévisible de l’indisponibilité si 
celle-ci excède les seuils fixés. 

 Opérations de vérifications 

11.1 - Vérifications quantitatives 
Les opérations de vérification quantitative sont effectuées conformément à l'article 25 du CCAG-TIC. 

11.2 - Vérifications qualitatives 

11.2.1 Prestation de MA 
Le constat de correction de l’anomalie permet la clôture du ticket. Si dans les huit heures, le logiciel réparé 
redevient indisponible pour les mêmes motifs, le ticket est ré-ouvert. 

11.2.2 Marchés subséquents 
Sauf mention contraire dans  le marché subséquent, les opérations de vérification qualitative sont réalisées 
en deux étapes, vérification d'aptitude et vérification de service régulier, conformément à l'article 26 du 
CCAG-TIC, à l’issue de la Mise en Ordre de Marche (MOM). 
 
La MOM est réputée effective lorsque le représentant du pouvoir adjudicateur et le représentant du titulaire 
conviennent que les opérations de vérification peuvent débuter. 
 
La vérification d'aptitude (V.A.) est réalisée conformément à l'article 26.2.1 du CCAG-TIC selon les 
modalités suivantes :  

- Elle a pour objet de constater que les prestations et les matériels installés présentent toutes les 
caractéristiques techniques qui les rendent aptes à remplir les fonctionnalités prévues dans le 
marché. 

- Elle commence à la date de notification par le titulaire du procès-verbal de la MOM au pouvoir 
adjudicateur. 

 
La vérification de service régulier (V.S.R.) est réalisée, conformément à l'article 26.2.2 du CCAG-TIC 
selon les modalités suivantes :  
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- Elle permet de constater que les prestations et les matériels fournis sont capables d’assurer un 
service régulier et d’évaluer les performances du système à hauteur des exigences prescrites dans 
le marché. 

Cependant, par dérogation à l’article 26.2.2, sa durée est déterminée dans le marché subséquent. 
 

 Décisions après vérification 
 
A la suite des vérifications, les décisions d'admission, de réfaction, d'ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues à l'article 27 du CCAG-TIC. 
 

 Propriété intellectuelle 
 
Le présent marché relève de l’option A de l'article 38 du CCAG TIC. 
 

 Confidentialité 
 
Par dérogation à l'article 5 du CCAG-TIC : 
 
14.1 : Obligation de confidentialité 
L’ensemble des travaux réalisés pour la collectivité est confidentiel. Le titulaire est tenu de prendre toutes 
les mesures nécessaires afin d’éviter que ces informations ne soient divulguées à un tiers qui n’a pas à en 
connaitre. 
Tout usage externe fait l’objet d’un accord formel du pouvoir adjudicateur.  
 
14.2 : Protection des données à caratère personnel 
Chaque partie au marché est tenue au respect des règles relatives à la protection des données à caractère 
personnel auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du présent marché (accord-cadre et 
marchés subséquents). 
 

 Garantie technique 
 
La garantie technique concerne les marchés subséquents de projet. 
 
Par dérogation aux articles 30.1 à 30.5 du CCAG-TIC, sont appliquées les conditions suivantes : 

- La prestation de garantie est celle de la MA  
- Le délai de garantie est de 1 an à compter de la notification positive de la VSR.  

 

 Pénalités de retard  concernant les marchés 
subséquents de projets 

 
Par dérogation à l'article 14.1 du CCAG-TIC, en cas de retard dans l'exécution des prestations, le titulaire 
subira une pénalité journalière de 75 euros. 
 
Il s'agit des pénalités pour retard dans l'exécution contractuelle des prestations : 

- de mise en ordre de marche 
- de vérification d'aptitude, 
- de vérification de service régulier 
- de transmission des documents dus au titre du marché subséquent (compte rendu, rapport d’activité, 

documentation, formation, prestations spécifiques, liste non exhaustive) 
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Les pénalités commencent à courir le lendemain du jour où le délai contractuel d'exécution des prestations 
est expiré sans mise en demeure préalable. Toute journée commencée sera prise en considération. 
Le titulaire encourt la pénalité indiquée, que ces retards soient liés aux logiciels, aux matériels, aux 
prestations incluses forfaitairement dans les opérations ou les prestations à prix unitaires liées à la mise en 
œuvre d'une opération. 
 
Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG TIC, les pénalités seront appliquées quel que soit le montant. 
Le cumul des pénalités ne peut excéder 20% du montant TTC du marché subséquent. 
 

 Pénalités pour indisponibilité dans le cadre de la MA 
 
Sauf cas de force majeure, le titulaire est soumis à des pénalités lorsque l'indisponibilité d'un logiciel ou 
d’un module dépasse les seuils définis. Les pénalités commencent à courir le lendemain du jour où le délai 
contractuel est expiré sans mise en demeure préalable. Toute journée commencée sera prise en 
considération. Par dérogation à l'article 14.2 du CCAG-TIC, le montant des pénalités est de :  

• Pénalité pour anomalie bloquante : 150 € /jour 

• Pénalité pour anomalie non bloquante : 75 € /jour 

Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG TIC, les pénalités seront appliquées quel que soit le montant. 
Le cumul des pénalités ne peut excéder 20% du montant TTC de la MA annuelle. 

 

 Modifications relatives au titulaire du présent acc ord 

18.1 - Changement de dénomination sociale 
En cas de modification de sa dénomination sociale, le titulaire doit impérativement en informer le pouvoir 
adjudicateur par écrit et communiquer un extrait Kbis mentionnant ce changement, dans les plus brefs 
délais. Ce changement n’affectant pas la forme juridique du titulaire et n’entraînant pas la création d’une 
nouvelle personne morale, un avenant ne sera pas nécessaire. 

18.2 - Changement de contractant en cours d’exécuti on du présent marché 
Le titulaire doit informer le pouvoir adjudicateur de tout projet de fusion ou d’absorption de l’entreprise 
titulaire et de tout projet de cession de l’accord-cadre dans les plus brefs délais et produire les documents 
et renseignements utiles qui lui seront notifiés concernant la nouvelle entreprise à qui l’accord-cadre serait 
transféré ou cédé. 

En cas d’acceptation de la cession de l’accord-cadre par le pouvoir adjudicateur, elle fera l’objet d’un 
avenant constatant le transfert de l’accord-cadre au nouveau titulaire.   

 

 Résiliation de l’accord-cadre et des marchés 
subséquents 

19.1 - Résiliation de l’accord-cadre 

19.1.1 Résiliation sans faute 

La résiliation de l’accord-cadre pour motif d’intérêt général peut être prononcée à tout moment sans faute 
du titulaire. 

19.1.2 Résiliation pour faute 

Les motifs de résiliation sont ceux  prévus à l’article 42 du CCAG TIC. 
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19.1.3 Effet de la résiliation de l’accord-cadre sur les marchés subséquents 

La notification de la décision de résiliation de l’accord-cadre emporte automatiquement résiliation du 
marché subséquent en cours d’exécution sauf si cette décision prévoit une date d’effet ultérieure afin de 
permettre la poursuite de l’exécution de tout ou partie du marché subséquent en cours d’exécution. 

19.2 - Résiliation des marchés subséquents pour fau te 
La résiliation peut être prononcée pour faute du titulaire dans l’exécution des prestations des marchés 
subséquents conformément à l’article 42 du CCAG TIC. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de résilier l’accord-cadre dans les hypothèses où la faute du 
titulaire rendrait impossible la poursuite des relations contractuelles. 

 Litiges 
 
En cas de litiges entre les parties contractantes, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 
 

 Assurances 
 
L’entreprise titulaire du présent marché devra avoir contracté, auprès d’une compagnie d’assurances, toutes 
les assurances rendues nécessaires dans le cadre de l’exécution des prestations, objet du présent accord-
cadre. 

Il est entendu que ces assurances devront être en cours de validité pendant toute la durée du présent accord-
cadre. Les attestations ne devront pas comporter de restriction au niveau de la responsabilité civile 
professionnelle du prestataire. 

Les titulaires devront notamment justifier qu’ils sont titulaires d’une assurance garantissant les tiers en cas 
d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations, objet du présent accord-cadre, au 
moyen d’une attestation portant mention de l’étendue de la garantie. 

A défaut de production dans un délai de quinze jours ouvrés (comptés à partir de la notification), le contrat 
d’accord-cadre pourra être résilié, conformément à l’article 42 du CCAG TIC. 

 

 Dérogations aux documents généraux  
 
Articles du C.C.A.G. – T.I.C auxquels il est 
dérogé 

Articles du C.C.A.P. introduisant ces 
dérogations 

- Article 4.1 
- Article 5 
- Article 14 
- Article 26.2.2 
- Articles 30.1 à 30.5 

 

- Article 3 
- Article 14 
- Article 16 et 17  
- Article 11 
- Article 15 
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1. Objet et étendu du contrat 
 

1.1. Objet de l’accord-cadre 
 
L’objet est en lien avec l’ensemble des logiciels de la société SIGEC installés dans le système 

d’information de la ville de Niort et géré par la Direction des Systèmes d’Informations et 
Télécommunications (DSIT). 

La DSIT gère les systèmes d’informations des 3 entités : VDN (Ville de Niort), CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale) et SEV (Syndicat des Eaux du Vivier). 

 

1.2. Etendue de l’accord-cadre 
Il concerne des prestations de Maintenance Applicative, d’assistance, de projets de développement, 

d’installation de modules, interfaces complémentaires, de formation, d’expertise sur la suite logicielle 
MAELIS. 

 

1.3. Conditions du contrat  
Le titulaire ne pourra se prévaloir du fait que certaines prestations ne seraient pas formellement 

mentionnées au CCTP si ces prestations sont nécessaires pour obtenir les résultats escomptés. 
Le titulaire doit prévoir de sa propre initiative tous les éléments pour une parfaite mise en œuvre du 

dispositif et pour respecter les garanties souscrites. 
Chaque solution retenue couvrira l’ensemble des fonctionnalités telles que souhaitées par la ville de 

Niort dans le respect de la réglementation en vigueur et des obligations faites par la Commission 
Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). 

 
L’ensemble des obligations prises par le titulaire au titre des prestations du présent contrat sont des 

obligations de résultat. 
 

1.4. Information et conseil 
Le titulaire a une obligation permanente de conseil auprès du pouvoir adjudicateur dans le cadre du 

présent contrat. Il s’engage à informer sans délai la personne publique ou son représentant de tout 
évènement ou difficulté de nature à compromettre la qualité ou les fonctionnalités des prestations 
définies. 

 
 

2. L’environnement technique 
 

2.1. Relation avec la CNIL 
Chaque solution proposée est soumise aux dispositions et avis de la Commission Nationale de 

l’Informatique et des Libertés. 
Le titulaire sera, si nécessaire, en mesure de donner les éléments jugés utiles à la collectivité pour 

qu’elle puisse constituer un dossier auprès de la CNIL. 
 

2.2. Sécurité du logiciel 
Le titulaire s’assure de la conformité de chaque solution proposée avec le Référentiel Général de 

Sécurité en vigueur (RGSv2), ainsi qu’avec les préconisations de la Politique de Sécurité des Systèmes 
d’Information de l’Etat (PSSIe). 

Chaque logiciel doit gérer plusieurs profils d’utilisateurs permettant d’attribuer des autorisations 
distinctes sur les modules ou les données en fonction de l’appartenance à un groupe d’utilisateurs. A tous 
moments, les profils et groupes d’utilisateurs peuvent faire l’objet de modifications. 
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3. Les Prestations 
 

3.1. Prestations de Maintenance 
Elles forment un ensemble de prestations qui permettent aux logiciels de conserver leurs 

fonctionnalités et de les faire évoluer. Ces prestations s’exécutent à titre préventif et curatif sur site ou à 
distance. 

 
� Maintenance préventive 

Elle consiste à assurer les mesures d’entretien exécutées pour éviter la survenance d’anomalies de 
fonctionnement, de sécurité… 

 
� Maintenance corrective :  

Elle consiste à corriger les anomalies empêchant le logiciel d’assurer une fonction. Une anomalie peut 
être bloquante ou non bloquante. 

 
Une anomalie est dite bloquante lorsqu’elle rend impossible l’utilisation du logiciel pour tout ou partie 

de ses fonctionnalités ou lorsqu’elle affecte l’intégrité des données.  
Le titulaire s’engage à apporter la solution ou la solution de contournement. 
 
Les autres anomalies sont considérées comme non bloquantes.  
Le titulaire s’engage à intervenir et à produire une version corrective.  
 
La personne publique qualifie le niveau de l’anomalie et déclare l’indisponibilité du logiciel. Elle se 

réserve le droit de ne pas accepter une solution de contournement. 
 
Un dysfonctionnement dû à un défaut de maîtrise des logiciels, de codification, de paramétrage, 

d’exploitation (sauvegarde, archivage, restauration, gestion des bases de données, …) ou de mise en 
œuvre des logiciels et de ses différentes versions par la personne publique, n’est pas considéré comme 
une anomalie imputable au titulaire.  

 
� Maintenance évolutive 

Le titulaire s'engage à réaliser la maintenance évolutive du progiciel qui consiste en la distribution de 
nouvelles versions contenant des fonctionnalités améliorées décidées par le titulaire sur la base : 

• des changements de la réglementation qui respectent la structure des données des progiciels et les 
fonctionnalités existantes, 

• des améliorations de fonctionnement 
• de la correction des anomalies non bloquantes constatées 
• de l’évolution mineure de fonctionnalités 
• de la mise à disposition de nouvelles fonctionnalités. 

 
En cas d’évolution de la réglementation touchant le logiciel, le titulaire s’engage à une prise en compte 

des modifications ramenant son logiciel à la légalité dans un délai de 1 mois suivant la parution du décret 
d’application. La mise à jour de fonctionnalité pourra le cas échéant prendre en compte la rétroactivité 
fonctionnelle. Passé ce délai le logiciel sera réputé indisponible. 

 
Le titulaire informe la Collectivité, à l'avance, du planning de disponibilité des nouvelles versions, des 

contraintes de mise à disposition de ces nouvelles versions ainsi que des évolutions fonctionnelles et 
techniques et les problèmes corrigés. 

 
L’installation des versions évolutives est assurée par la personne publique. Néanmoins l’assistance à la 

montée de version est incluse dans la Maintenance applicative et chaque évolution de version est 
accompagnée d'une mise à jour ou d'un remplacement de la documentation fonctionnelle, technique et 
utilisateur afférente. 
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La personne publique dispose d’un délai d’un an pour installer toute nouvelle version. Durant cette 
période, le titulaire s’engage à maintenir la version utilisée. 

 
� Support technique 
Le support technique permet : 
• l’ouverture d’un ticket horodaté pour décrire l’incident et suivre son traitement 
• l’analyse des difficultés rencontrées 
• la proposition et la mise en œuvre d’une solution après accord de la personne publique. 

 
Pour cela, le titulaire met à disposition et gère un support téléphonique, un portail clients sécurisé et 

une solution électronique de gestion et de traçabilité des incidents. 
 
Le support technique est accessible au minimum de 9 h à 18h du lundi au vendredi, jours férié 

exclus. 
En dehors des heures ouvrées, le portail clients sécurisé permet de déposer tout incident. 
 

3.2. Prestation d’assistance technique ou fonctionnelle 
 

L’assistance concerne uniquement les suites logicielles et développements installés, faisant l’objet de 
la maintenance. 

 
Elle permet d’accompagner les utilisateurs, les administrateurs fonctionnels les administrateurs 

techniques dans l’utilisation, l’administration, le paramétrage de chaque logiciel.  
 
Les journées ou ½ journées d’assistance sont définies par la personne publique (date et contenu). 
 

3.3. Projets de développement 
 

Ils sont en lien avec les métiers gérés par les suites logicielles utilisées.  
Les études préalables, les fonctionnalités, les spécifications techniques, la gestion de projet et le 

planning sont définis dans des marchés subséquents. 
 

4. Modalités d’intervention  
 

4.1. Modes d’intervention 
 
L’intervention du titulaire est fonction de la nature du problème : 

• Par téléphone 
• Par télémaintenance 
• Par intervention dans les locaux du titulaire 

 
Toute intervention physique ou à distance nécessite au préalable l’accord formel de la personne 

publique. Elle assure aux intervenants du titulaire l’accès physique ou à distance des systèmes maintenus 
selon les conditions définies dans le présent CCTP. 

 

4.2. Modalités d’accès informatique 
 

Il appartient au titulaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour respecter l’environnement de 
production en place et d’assurer son intervention en veillant à ce qu’elle ne génère aucun dommage, aucun 
dysfonctionnement ou aucune perte de données. 

La personne publique est en mesure de fournir les sauvegardes des informations traitées sachant que 
toute remise en état ne pourra se faire qu’à partir de celles-ci. 
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Dans tous les cas, le titulaire informe la personne publique sur les éventuelles conséquences de ses 
actions. 

Dans tous les cas, il réalise un compte rendu détaillé de son intervention. 
 

4.3. Sécurité des accès physique et informatique 
 
Le prestataire, lorsqu’il est sur site, s’engage à appliquer les consignes de sécurité d’accès en vigueur 

dans les locaux municipaux. La collectivité s’engage à faciliter l’accès aux différents sites. 
 
Le prestataire, lorsqu’il accède au système d’informations de la ville de Niort, s’engage à : 
• Se connecter au site via une appliance VPN SSL, la ville de Niort informe de l’adresse URL du 

frontal VPN et attribue un nom et un mot de passe au niveau groupe utilisateur ainsi qu’au 
niveau utilisateur 

• Intervenir uniquement sur les ressources déclarées dans la liste des adresses IP à atteindre 
• Respecter la confidentialité des informations techniques et codes d’accès attribués 
• Ne pas céder les codes d’accès à d’autres personnes que celles déclarées. 

 

4.4. Qualité de service 
 

Le titulaire reconnait comme essentiel de garantir la qualité et la conformité des prestations qu’il 
assure dans le cadre de l’accord cadre. 

Pour cela, il s’engage à : 
• Appliquer les meilleurs usages professionnels et les règles de l’art relatifs aux prestations 

réalisées 
• Assurer la traçabilité des échanges avec la personne publique par l’utilisation de tickets d’incident 
• Mettre en place un suivi d’activité : rapport d’activité pour chaque intervention, tableau 

récapitulatif périodique du traitement des tickets et des actions prévues 
 

La personne publique se réserve le droit de demander le remplacement d’un intervenant en cas de 
difficulté relationnelle ou d’insuffisance technique. 
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CERTIFICAT D’EXCLUSIVITE 
 
 
 
 
Je soussigné (nom et prénom) : Mr MAISSA Alain 
 
agissant en qualité de : Président Directeur Général 
 
au nom et pour le compte de :  
 

dénomination sociale : SA SIGEC SCOP 
 
siège social : Route de Beaudinard 
  Le Clos Fleuri 
  13400 Aubagne 
 
 

dûment habilité pour engager la société, atteste et déclare sur l’honneur : 
 

1- que la suite logicielle MAELIS (toutes versions, modules et connecteurs confondues) est une œuvre 
collective au sens de l’article L113-2 du code de la Propriété Intellectuelle, créées à l’initiave de la société 
qui les édite, les publie et les divulgue sous sa direction et sous son nom et que, en conséquence, la société 
est totalement investie des droits de l’auteur (art L 113-5) ; 

 
2- que la société est l’unique détentrice des codes sources des dits logiciels, leur commercialisation portant 

exclusivement sur la concession des droits d’usage ; 
 

3- que conséquemment, seule la société possède les droits exclusifs permettant de fournir les prestations 
nécessaires à la maintenance corrective ou évolutive (entre autre la formation et l’assistance) des dits 
logiciels, en conformité avec l’article 30 – I – 3c de l’ordonnance relative aux marchés publics ; 

 
4- que la société n’a jamais fait commerce indirect de ces prestations. 

 
 
 
 
 
   Fait le 18 novembre 2016 
 
   A Aubagne 
 
 
   Signature et cachet de la société 
 
 
 
 
 
 











Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 décembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-615

Maintenance de la licence du logiciel de gestion de dossiers 
de la société ESABORA

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort utilise la licence du logiciel de gestion de dossiers d’ESABORA pour
gérer l’activité administrative du SCHS ;

Considérant que l’utilisation d’une licence nécessite un contrat de droit d’usage et d’accès à un support
technique auprès de l’éditeur qui conserve la propriété intellectuelle des logiciels ;

Considérant que pour ce faire il est nécessaire de passer un accord-cadre de 1 an renouvelable 2 fois
pour le droit d’usage, le support technique de la licence et le développement de projets autour de ce
logiciel ;

DECIDE
Art. 1 - 
Passer un accord cadre pour le droit d’usage, le support technique de la licence et le développement de
projets autour de ce logiciel avec la société ESABORA
Adresse : 45 boulevard Auguste Blanqui – 750 13 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’accord-cadre estimé à 12 000 € HT soit 14 400 € TTC
pour sa durée soit 3 ans et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de l’accord-cadre annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses administratives particulières ;
- le cahier des clauses techniques particulières ;
- le bordereau des prix unitaires ;



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















































Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 décembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-618

Fourniture d’un véhicule SUV pour la Police Municipale - 
Marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi attributaires de véhicules particuliers a été conclu entre la Ville de
Niort et les sociétés SAINT CHRISTOPHE AUTOMOBILES, SCAP PEUGEOT, SCALA MOTORS et LES
GARAGES CHAIGNEAUX du 12 octobre 2016 au 11 octobre 2020 ;

Considérant que pour les besoins de la Police Municipale, il convient de passer un marché subséquent
pour l’acquisition d’un véhicule SUV;

DECIDE

Art. 1 - 
Passer un marché subséquent pour l’acquisition d’un véhicule SUV avec la société SAINT CHRISTOPHE
AUTOMOBILES
Adresse : 214 avenue de Paris – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  fixé  à  25 200  €  TTC et  de  mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses techniques particulières.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



























Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 décembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-622

Maintenance des logiciels Protecsys P2, e-Temptation,
maintenance des installations, développement des logiciels,

acquisition d’installations - Marché subséquent - Migration majeure
de e-Temptation et acquisition du module Interface - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre de maintenance et de développement des
logiciels ProtecsysP2 et e-Temptation et de maintenance et acquisition d’installations, avec la société
Horoquartz pour une durée de 4 ans à compter du 18 août 2016 ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  passé  un  marché  subséquent  pour  migrer  la  suite  logicielle  e-
Temptation et améliorer le transfert de données par le module Interface ;

Considérant qu’une erreur matérielle a été commise sur le décompte de la facturation de chaque élément
du projet, n’entraînant pas de modification sur le montant total du marché ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant  au marché subséquent avec l’entreprise HOROQUARTZ pour corriger l’erreur
matérielle de décompte de facturation de chaque élément du projet.
Adresse : Tour CIT – 3 rue de l’Arrivée – 75 749 PARIS Cedex 15

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au tableau de prix ci-après et de mandater les dépenses.

Elément du projet Facturation
Migration 2 500 € HT à MOM

6 000 € HT à VSR
Interface 1 500 € HT à MOM

3 695 € HT à VSR



Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 décembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-624

Marché subséquent - Prestations de nettoyage et d'entretien -
Salles des fêtes et associatives de la Ville de Niort - 

Bâtiment A du Centre Du Guesclin

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre de prestations d’entretien et de nettoyage des
salles des fêtes et associatives de la Ville de Niort avec la société SAFEN pour une durée de 4 ans à
compter du 29 mars 2016 ;

Considérant qu’il convient d’assurer le nettoyage du Bâtiment A du Centre Du Guesclin ;

Considérant que pour intégrer cette prestation à l’accord-cadre, il est nécessaire de passer un marché
subséquent à compter de sa date de notification jusqu’au 28 mars 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de prestations d’entretien et de nettoyage du Bâtiment A du Centre Du
Guesclin avec la société SAFEN – Groupe ONET
Adresse : 31 rue Henri Sellier – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  d’un  montant  maximum  de
20 000,00 € HT soit 24 000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le devis quantitatif estimatif.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 décembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-632

Marché subséquent à l'accord-cadre de matériels espaces verts
naturels et sportifs - Fourniture d'une Herse Etrille

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi attributaires de matériels pour les espaces verts naturels et sportifs
a été conclu entre la Ville de Niort et les sociétés AREPE, MOD79 et EQUIP JARDIN du 13 octobre 2016
au 12 octobre 2020 ;

Considérant que pour les besoins de l’équipe des stades, il convient d’acquérir une herse étrille afin  
d’entretenir les surfaces engazonnées.

DECIDE

Art. 1 - 
Passer un marché subséquent d’acquisition d’une herse étrille  Grégoire Agri ETRGA HER450 avec le
titulaire de l’accord-cadre MOD 79.
Adresse : 470 rue du Puits Japie – ZAC Le Luc 79410 ECHIRE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  dont  le  montant  est  fixé  à
5 150,00 € HT soit 6 180,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses techniques particulières.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 













Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 29 décembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-633

Fourniture, installation, maintenance du système audiovisuel 
de la salle du Conseil

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort utilise un dispositif de sonorisation et de projection d’images dans la
salle du Conseil municipal ;

Considérant  que  le  dispositif  en  place,  ancien  et  obsolète,  nécessite  d’être  changé  pour  la  partie
sonorisation,  complété  pour la  partie  sonorisation pour les personnes malentendantes et  simplifié  et
amélioré pour la partie pilotage de l’installation. Les éléments récents du dispositif (baie, enregistreurs…)
sont réutilisés ;

Considérant que pour ce faire il convient de passer un accord-cadre mixte d’une durée de 4 ans avec une
partie à bons de commande pour la fourniture du matériel, le câblage, l’installation et la mise en route et
la maintenance sur 5 ans. Des marchés subséquents permettront d’éventuelles évolutions sur le dispositif
installé (démontage-remontage pour travaux de rénovation, complément vidéo…) ;

DECIDE

Art. 1 - 
Passer un accord-cadre de  fourniture de matériel, de câblage, d’installation et de mise en route et de
maintenance du système audiovisuel de la salle du Conseil avec la société TEDELEC.
Adresse : 2 A avenue Normandie-Niemen - CS 98420 - 79024 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum de l’accord-cadre soit à 65 000,00 € TTC et de
mandater les dépenses. 



Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de l’accord-cadre annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses administratives particulières ;
- le cahier des clauses techniques particulières ;
- le bordereau des prix unitaires.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















































Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 décembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-635

Marché subséquent à l'accord-cadre de matériels espaces verts
naturels et sportifs - Fourniture d'une tondeuse hélicoïdale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi attributaires de matériels pour les espaces verts naturels et sportifs
a été conclu entre la Ville de Niort et les sociétés AREPE, MOD79 et EQUIP JARDIN du 13 octobre 2016
au 12 octobre 2020 ;

Considérant que pour les besoins de l’équipe des stades, il convient d’acquérir une tondeuse hélicoïdale
avec trois cylindres et bac de ramassage pour l’entretien des terrains engazonnés du stade René Gaillard
en remplacement d’une tondeuse vétuste. 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent d’acquisition d’une tondeuse hélicoïdale John Deere 7200 A avec le
titulaire de l’accord-cadre EQUIP JARDIN 79.
Adresse : ZA de l’hommeraie - 79400 AZAY LE BRULE

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix du marché dont le montant est fixé à 27 770,00 € HT soit
33 324,00 € TTC. 
Le montant de la reprise de la tondeuse John Deere 900 est fixé à 1 500 00 € net.



Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses techniques particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



















Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 décembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-642

Maintenance et développement des modules spécifiques 
de la société AZIMUT

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenant, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort utilise le logiciel Microstation de Conception Assistée par Ordinateur
(CAO) de Bentley Systems ;

Considérant que ce logiciel nécessite pour compléter ses fonctionnalités et réaliser des interfaces avec le
Système d’Information Géographique (SIG) de la Ville des modules spécifiques édités par la société
AZIMUT ;

Considérant que l’utilisation d’une licence nécessite un contrat de droit d’usage et d’accès à un support
technique auprès de l’éditeur qui conserve la propriété intellectuelle des logiciels ;

Considérant que pour ce faire il est nécessaire de passer un accord-cadre de 1 an renouvelable 2 fois
pour le droit d’usage, le support technique de la licence et le développement de modules spécifiques pour
le logiciel ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un accord-cadre pour le droit d’usage, le support technique de la licence et le développement
de modules spécifiques pour le logiciel avec la société AZIMUT
Adresse : 3 rue du travail – Benett Center – 67 000 STRASBOURG

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  l’accord-cadre  estimé  à  16 000,00 € HT  soit
19 200,00 € TTC pour sa durée soit 3 ans et de mandater les dépenses.



Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de l’accord-cadre annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses administratives particulières ;
- le cahier des clauses techniques particulières ;
- le bordereau des prix unitaires.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 











Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-660

Marché subséquent - Fourniture et livraison de produits d'hygiène
et d'entretien

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre de  fourniture et livraison de produits d’hygiène et d’entretien est conclu
entre la Ville de Niort et la société Pierre LE GOFF du 28 janvier 2015 au 27 janvier 2019 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance au 27 janvier 2017 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un nouveau marché subséquent
à bons de commande ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent à bons de commande de fourniture et livraison de produits d’hygiène et
d’entretien avec le titulaire de l’accord-cadre, la société PIERRE LE GOFF
Adresse : ZA Nantes Atlantique – BP 03 – 44 860 PONT-SAINT-MARTIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour sa durée (du 28 janvier 2017 au 27 janvier
2018), pour un montant maximum annuel de 89 000,00 € HT et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-661

Marché subséquent - Fourniture et livraison de petits matériels de
nettoyage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un accord-cadre de fourniture et livraison de petits matériels de nettoyage est conclu
entre la Ville de Niort et la société Pollet du 19 janvier 2015 au 18 janvier 2019 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance au 18 janvier 2017 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un nouveau marché subséquent
à bons de commande ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent à bons de commande de fourniture et livraison de petits matériels de
nettoyage avec le titulaire de l’accord-cadre, la société POLLET
Adresse : 8 route de Cherveux – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour sa durée (du 19 janvier 2017 au 18 janvier
2018), pour un montant maximum annuel de 25 200,00 € TTC, et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-662

Marché subséquent - Fourniture et livraison de brosserie extérieure
et petits matériels de propreté de voirie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre de fourniture et livraison de brosserie extérieure et petits matériels de
propreté de voirie est conclu entre la Ville de Niort et la société Pollet du 19 janvier 2015 au 18 janvier
2019 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance au 18 janvier 2017 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un nouveau marché subséquent
à bons de commande ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent à bons de commande de fourniture et livraison de brosserie extérieure
et petits matériels de propreté de voirie avec le titulaire de l’accord cadre, la société POLLET
Adresse : 8 route de Cherveux – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour sa durée (du 19 janvier 2017 au 18 janvier
2018), pour un montant maximum annuel de 12 200,00 € TTC, et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 29 décembre 2016 

Direction de la Commande
Publique et Logistique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-666

Maintenance de la licence de gestion de restauration scolaire
Salamandre - Approbation de l'accord-cadre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort utilise la licence Salamandre pour gérer la restauration scolaire

Considérant que l’utilisation d’une licence nécessite un contrat de droit d’usage et d’accès à un support
technique auprès de l’éditeur qui conserve la propriété intellectuelle des logiciels ;

Considérant que pour ce faire il est nécessaire de passer un accord-cadre de un an renouvelable pour le
droit d’usage, le support technique et la maintenance de la licence et le développement de projets autour
de ce logiciel

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un accord-cadre de un an renouvelable trois fois avec la société SALAMANDRE pour le droit
d’usage, le support technique et la maintenance de la licence et le développement de projets autour de
ce logiciel
Adresse : 174 avenue des Minimes – 31 200 TOULOUSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’accord-cadre estimé à 25 000 € HT soit 30 000 € TTC
pour sa durée soit 4 ans et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de l’accord-cadre annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement
- le cahier des clauses administratives particulières
- le cahier des clauses techniques particulières
- le bordereau des prix unitaires



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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 Objet de l’accord-cadre et des marchés subséquents - 
Dispositions générales 

1.1 - Objet de l’accord-cadre 
L’objet de cet accord cadre et des marchés subséquents est la maintenance applicative (MA) et le 
développement de la suite logicielle de gestion de la restauration scolaire. 

1.2 - Etendue des stipulations de l’accord cadre 

1.2.1 Forme de l’accord cadre 
L’accord-cadre est mixte. Il est ainsi exécuté en partie par l’émission de bons de commande et en partie par 
la conclusion de marchés subséquents ordinaires. 
 

1.2.2 Montants minimum et maximum 
Le présent accord-cadre prévoit  un minimum annuel de 4 000€ HT. 
 

1.2.3 Identification des prestations relevant des différentes parties de l’accord cadre 
Les prestations exécutées par bons de commande sont les prestations de Maintenance applicative et 
assistance identifiées au Bordereau des Prix Unitaires (BPU).  
 
L'accord-cadre fixe les règles générales d'exécution des prestations de MA de la suite logicielle de gestion 
de la restauration scolaire installée dans le système d’information de la ville de Niort pour la ville, le CCAS 
et le SEV. 
 
Les marchés subséquents portent sur les prestations liées à l’acquisition de modules et interfaces 
complémentaires et de développement de la suite logicielle. Ils précisent les attendus et les conditions 
d'exécution des projets de développement à venir autour du logiciel objet de la maintenance. 
 

1.3 - Caractéristiques des marchés subséquents 
 
Les marchés subséquents viendront préciser en particulier :  
- La forme des prix 
- Le détail des prestations attendues et des modules acquis 
- les contraintes techniques et de sécurité 
- le prix 
- Les dates et lieux de livraison 
- La durée des marchés 
- Les délais d'exécution et échéancier MOM, VA, VSR 
- La date prévisionnelle de début d'exécution de la prestation 
- Les points de départ des délais  
- Le versement d'acompte  
- Les précisions de mentions particulières à faire figurer sur les factures 
- Les pièces contractuelles  
Toutefois, ces compléments ne peuvent avoir pour effet de modifier substantiellement les caractéristiques 
de l’accord-cadre. 
 

 Représentants 
 
Le titulaire désigne, dès la notification de l’accord-cadre, une personne physique ayant qualité pour le 
représenter vis-à-vis du pouvoir adjudicateur. Le titulaire est tenu de notifier immédiatement au pouvoir 
adjudicateur tout changement éventuel de la personne physique ayant qualité pour le représenter. 
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 Pièces constitutives de l’accord-cadre et des march és 
subséquents 

 
Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG – TIC, les pièces contractuelles de l’accord-cadre et des marchés 
subséquents sont les suivantes, par ordre de priorité décroissante :  

3.1 - Pièces particulières pour l’accord-cadre 
- l’acte d’engagement 
- le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
- le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
- le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) 
- le contrat de licence et service et ses annexes éventuelles remis par le titulaire dans le cadre de son 
offre 

3.2 - Pièces particulières pour les marchés subséqu ents 
- Cahier des Clauses Particulières (CCP) 
- Note technique du titulaire remise avec son offre sur la consultation du marché subséquent 
- Devis de Prix Global et Forfaitaire (DPGF) 
- Montant de la maintenance complémentaire  
- toutes autres pièces contractuelles prévues dans les marchés subséquents 

3.3 - Pièces générales  
- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de techniques de 

l’information et de la communication (C.C.A.G – T.I.C), en vigueur à la date d’établissement du 
prix tel que défini à l’acte d’engagement. 
 

 Durée de l’accord-cadre  
 
La durée de l’accord-cadre est fixée à 12 mois à compter du 1er janvier 2017 ou de sa date de notification 
si ultérieure. Ce marché est reconductible 3 fois, soit pour une durée maximale de 4 ans. La reconduction 
sera tacite. Si toutefois, le pouvoir adjudicateur décidait de ne pas reconduire le marché, il devra en informer 
le titulaire au plus tard trois mois avant le terme de la validité de l’accord-cadre. 
 
La conclusion des marchés subséquents se fait lors de la survenance du besoin, pendant la période de 
validité de l'accord-cadre. 
 

 Modalité de fixation des prix 

5.1 - Forme du prix 
Les prix intègrent l’ensemble des frais connexes inhérents à l’exécution de la prestation. 
 
L’accord cadre est traité à prix unitaires. Quand une prestation de MA débute en cours d’année elle est 
facturée prorata temporis jusqu’au 31 décembre. 
 

5.2 - Clause de réexamen 
Pendant la durée de l'accord-cadre, le périmètre des modules en maintenance pourra évoluer, en plus et en 
moins, dans le cas de la suppression ou de l'installation d’un logiciel, d’un module, d’un développement 
spécifique ou d’un matériel nouveau. 
 
Conformément à l’article 139 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, le BPU de l’Accord Cadre sera 
modifié en conséquence lors de la révision tarifaire annuelle (cf infra - variation des prix). 
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 Variation des prix  

6.1 - Périodicité de la révision 
Pour la partie de l’accord cadre à bons de commande, les prix sont révisables annuellement au 1er janvier 
qui suit l’année de début d’exécution du marché. Les conditions de révision sont les conditions suivantes. 
 
Le prix révisé est obtenu en appliquant au prix initial, le coefficient Cn résultant de la formule suivante: 
Cn=0,200 + 0,800 (SYNTECn / SYNTECo) 
 
Dans laquelle :  

SYNTECn = index publié valeur du mois de révision moins quatre mois 
SYNTECo = même index, valeur du mois de la date d’établissement du prix 

6.2 - Mois d'établissement des prix du marché  
Les prix sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise des offres 
fixé dans le règlement de consultation et rappelé à l’acte d’engagement.  
 
L’indice SYNTEC correspond à l’évolution de la masse salariale d'un panel de SSII. L’organe ou support 
de publication est SYNTEC. 
 
Le coefficient résultant du calcul de la formule de révision est arrondi au millième supérieur (soit par 
exemple : 1, 00234 est arrondi à 1,003).  
La proposition de révision de prix doit parvenir à la personne publique dans les 2 mois avant la date de 
révision. 
 
Les marchés subséquents sont à prix ferme. 
 

 T .V.A. 
 
Sauf disposition contraire, tous les montants figurant dans le présent marché sont exprimés hors T.V.A. 
La TVA sera appliquée au taux en vigueur à la date du fait générateur de ladite taxe. 
 

 Règlement des comptes au titulaire  

8.1 - Avance 

Sauf si le titulaire mentionne son refus à l’acte d’engagement, une avance est due si les conditions prévues 
à l’article 110 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.  Le cas échéant, cette 
avance sera versée en une seule fois à la date d’effet de l’acte portant début d’exécution. 

8.2 - Acomptes  
Les marché subséquents pourront faire l’objet d’un  acompte à la notification positive de la MOM. Le 
solde sera versé à la notification positive de la VSR. 

8.3 - Règlement 
Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG, et 
au décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de 
la commande publique modifié par l’article 183 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics. 

8.4 - Délai global de paiement 
Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours. 
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 Modalités de facturation 
 
Chaque bon de commande ou marché subséquent fera l’objet d’une facture séparée et sera rémunérés dans 
les conditions suivantes :  

- Prestations de MA, à terme à échoir 
- Autres prestations, à terme échu. 

 
Les factures seront adressées à : Mairie de Niort – 1 place Martin Bastard – CS 58755 – 79027 NIORT 
CEDEX ou par messagerie électronique au format pdf à l’adresse suivante : factures@mairie-niort.fr  
 
Les factures porteront, outre les mentions légales, les indications suivantes :  

- Nom et adresse du titulaire, 
- Les coordonnées bancaires et postales, telles qu’elles figurent à l’acte d’engagement et sur le 

Relevé d’Identité Bancaire (RIB) en mentionnant notamment l’International Bank Account 
Number (IBAN) et le Bank Identifier Code (BIC) 

- Date et numéro de l’accord cadre ou du marché, 
- Le cas échéant, date et numéro du bon de commande établi par la Ville de Niort 
- Détail des prestations  
- Prix unitaire H.T. de chaque produit ou prestation, 
- Montant total H.T., 
- Taux et montant de la TVA, 
- Montant total T.T.C. 

 
Ces dispositions sont applicables, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants 
bénéficiant du paiement direct. Elles évolueront dans le cadre de l’application de l’ordonnance du 26 juin 
2014 qui définit le calendrier fixant les obligations de facturation électronique. 

 Délais d’exécution des prestations-indisponibilié 

10.1 - Délais  
Pour la partie de l’accord cadre à bons de commande, le bon de commande actionne le délai d’exécution 
des prestations.  
 
Les bons de commande sont adressés au titulaire par courriel ou par fax . Celui-ci a l’obligation d’accuser 
réception de la commande au service expéditreur du pouvoir adjudicateur dans les 24 heures : 

− En retournant par fax le bon de commande daté et signé, portant le cachet de l’entreprise 
− En confirmant par courriel la bonne réception de la commande, le numéro de conmmande et la 

date. 
 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de suspendre le délai par ordre de service et de prescrire la 
reprise des prestations dans les mêmes formes. 
 
Conformément à l’article 13.3 du CCAG-TIC, le pouvoir adjudicateur prolonge le délai par ordre de service 
lorsque le titulaire est dans l’incapacité de respecter les délais d’exécution du fait du pouvoir adjudicateur 
ou du fait d’un évènement ayant le caractère de force majeur. 
 

10.2 - Indisponibilité  
Un logiciel est déclaré indisponible lorsque, sans faute de la personne publique et en dehors des opérations 
de maintenance, son usage est rendu impossible par le défaut de fonctionnement de l'un des composants 
logiciel figurant au marché. L’indisponibilité s’applique à la dernière version mise en œuvre par le pouvoir 
adjudicateur. 

L'indisponibilité commence :  
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- durant les heures ouvrées du support technique, lorsque la demande d'intervention parvient au 
titulaire, 

- en dehors des heures ouvrées, à l’heure d’ouverture du  jour ouvré suivant du support technique.  

Toutefois, si la remise des éléments nécessaires au diagnostic est différée du fait de la personne publique, 
l'indisponibilité commence quand les éléments nécessaires au diagnostic et à la remise en état sont mis à la 
disposition du titulaire. 

L'indisponibilité se termine quand le logiciel est en état de marche à la disposition de la personne publique. 

Toutefois, lorsque le logiciel réparé redevenait, pour les mêmes motifs, indisponible dans les huit heures 
d'utilisation suivant la remise en état, la durée d'indisponibilité couvre le délai total écoulé depuis le premier 
arrêt de ce logiciel ou composant, à condition que les travaux effectués par la personne publique pendant 
ces huit heures ne soient pas utilisables. 

En cas d'anomalie bloquante, le titulaire s'engage à intervenir dans un délai de 8 heures et à apporter la 
correction ou la solution de contournement dans un délai de 1 jour conformément à l’article 14.2 du CCAG 
TIC et à corriger l’anomalie dans un délai maximum 20 jours à compter du signalement,  

Pour les anomalies non bloquantes, le titulaire s'engage à intervenir dans les 2 jours et à fournir le calendrier 
de mise en place de la solution définitive.  

Le titulaire est tenu de faire connaitre au pouvoir adjudicateur la durée prévisible de l’indisponibilité si 
celle-ci excède les seuils fixés. 

 Opérations de vérifications 

11.1 - Vérifications quantitatives 
Les opérations de vérification quantitative sont effectuées conformément à l'article 25 du CCAG-TIC. 

11.2 - Vérifications qualitatives 

11.2.1 Prestation de MA 
Le constat de correction de l’anomalie permet la clôture du ticket. Si dans les huit heures, le logiciel réparé 
redevient indisponible pour les mêmes motifs, le ticket est ré-ouvert. 

11.2.2 Marchés subséquents 
Sauf mention contraire dans  le marché subséquent, les opérations de vérification qualitative sont réalisées 
en deux étapes, vérification d'aptitude et vérification de service régulier, conformément à l'article 26 du 
CCAG-TIC, à l’issue de la Mise en Ordre de Marche (MOM). 
 
La MOM est réputée effective lorsque le représentant du pouvoir adjudicateur et le représentant du titulaire 
conviennent que les opérations de vérification peuvent débuter. 
 
La vérification d'aptitude (V.A.) est réalisée conformément à l'article 26.2.1 du CCAG-TIC selon les 
modalités suivantes :  

- Elle a pour objet de constater que les prestations et les matériels installés présentent toutes les 
caractéristiques techniques qui les rendent aptes à remplir les fonctionnalités prévues dans le 
marché. 

- Elle commence à la date de notification par le titulaire du procès-verbal de la MOM au pouvoir 
adjudicateur. 

 
La vérification de service régulier (V.S.R.) est réalisée, conformément à l'article 26.2.2 du CCAG-TIC 
selon les modalités suivantes :  
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- Elle permet de constater que les prestations et les matériels fournis sont capables d’assurer un 
service régulier et d’évaluer les performances du système à hauteur des exigences prescrites dans 
le marché. 

Cependant, par dérogation à l’article 26.2.2, sa durée est déterminée dans le marché subséquent. 
 

 Décisions après vérification 
 
A la suite des vérifications, les décisions d'admission, de réfaction, d'ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues à l'article 27 du CCAG-TIC. 
 

 Propriété intellectuelle 
 
Le présent marché relève de l’option A de l'article 38 du CCAG TIC. 
 

 Confidentialité 
 
Par dérogation à l'article 5 du CCAG-TIC : 
 
14.1 : Obligation de confidentialité 
L’ensemble des travaux réalisés pour la collectivité est confidentiel. Le titulaire est tenu de prendre toutes 
les mesures nécessaires afin d’éviter que ces informations ne soient divulguées à un tiers qui n’a pas à en 
connaitre. 
Tout usage externe fait l’objet d’un accord formel du pouvoir adjudicateur.  
 
14.2 : Protection des données à caratère personnel 
Chaque partie au marché est tenue au respect des règles relatives à la protection des données à caractère 
personnel auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du présent marché (accord-cadre et 
marchés subséquents). 
 

 Garantie technique 
 
La garantie technique concerne les marchés subséquents de projet. 
 
Par dérogation aux articles 30.1 à 30.5 du CCAG-TIC, sont appliquées les conditions suivantes : 

- La prestation de garantie est celle de la MA  
- Le délai de garantie est de 1 an à compter de la notification positive de la VSR.  

 

 Pénalités de retard  concernant les marchés 
subséquents de projets 

 
Par dérogation à l'article 14.1 du CCAG-TIC, en cas de retard dans l'exécution des prestations, le titulaire 
subira une pénalité journalière de 75 euros. 
 
Il s'agit des pénalités pour retard dans l'exécution contractuelle des prestations : 

- de mise en ordre de marche 
- de vérification d'aptitude, 
- de vérification de service régulier 
- de transmission des documents dus au titre du marché subséquent (compte rendu, rapport d’activité, 

documentation, formation, prestations spécifiques, liste non exhaustive) 
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Les pénalités commencent à courir le lendemain du jour où le délai contractuel d'exécution des prestations 
est expiré sans mise en demeure préalable. Toute journée commencée sera prise en considération. 
Le titulaire encourt la pénalité indiquée, que ces retards soient liés aux logiciels, aux matériels, aux 
prestations incluses forfaitairement dans les opérations ou les prestations à prix unitaires liées à la mise en 
œuvre d'une opération. 
 
Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG TIC, les pénalités seront appliquées quel que soit le montant. 
Le cumul des pénalités ne peut excéder 20% du montant TTC du marché subséquent. 
 

 Pénalités pour indisponibilité dans le cadre de la MA 
 
Sauf cas de force majeure, le titulaire est soumis à des pénalités lorsque l'indisponibilité d'un logiciel ou 
d’un module dépasse les seuils définis. Les pénalités commencent à courir le lendemain du jour où le délai 
contractuel est expiré sans mise en demeure préalable. Toute journée commencée sera prise en 
considération. Par dérogation à l'article 14.2 du CCAG-TIC, le montant des pénalités est de :  

• Pénalité pour anomalie bloquante : 150 € /jour 

Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG TIC, les pénalités seront appliquées quel que soit le montant. 
Le cumul des pénalités ne peut excéder 20% du montant TTC de la MA annuelle. 

 

 Modifications relatives au titulaire du présent acc ord 

18.1 - Changement de dénomination sociale 
En cas de modification de sa dénomination sociale, le titulaire doit impérativement en informer le pouvoir 
adjudicateur par écrit et communiquer un extrait Kbis mentionnant ce changement, dans les plus brefs 
délais. Ce changement n’affectant pas la forme juridique du titulaire et n’entraînant pas la création d’une 
nouvelle personne morale, un avenant ne sera pas nécessaire. 

18.2 - Changement de contractant en cours d’exécuti on du présent marché 
Le titulaire doit informer le pouvoir adjudicateur de tout projet de fusion ou d’absorption de l’entreprise 
titulaire et de tout projet de cession de l’accord-cadre dans les plus brefs délais et produire les documents 
et renseignements utiles qui lui seront notifiés concernant la nouvelle entreprise à qui l’accord-cadre serait 
transféré ou cédé. 

En cas d’acceptation de la cession de l’accord-cadre par le pouvoir adjudicateur, elle fera l’objet d’un 
avenant constatant le transfert de l’accord-cadre au nouveau titulaire.   

 

 Résiliation de l’accord-cadre et des marchés 
subséquents 

19.1 - Résiliation de l’accord-cadre 

19.1.1 Résiliation sans faute 

La résiliation de l’accord-cadre pour motif d’intérêt général peut être prononcée à tout moment sans faute 
du titulaire. 

19.1.2 Résiliation pour faute 

Les motifs de résiliation sont ceux  prévus à l’article 42 du CCAG TIC. 
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19.1.3 Effet de la résiliation de l’accord-cadre sur les marchés subséquents 

La notification de la décision de résiliation de l’accord-cadre emporte automatiquement résiliation du 
marché subséquent en cours d’exécution sauf si cette décision prévoit une date d’effet ultérieure afin de 
permettre la poursuite de l’exécution de tout ou partie du marché subséquent en cours d’exécution. 

19.2 - Résiliation des marchés subséquents pour fau te 
La résiliation peut être prononcée pour faute du titulaire dans l’exécution des prestations des marchés 
subséquents conformément à l’article 42 du CCAG TIC. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de résilier l’accord-cadre dans les hypothèses où la faute du 
titulaire rendrait impossible la poursuite des relations contractuelles. 

 Litiges 
 
En cas de litiges entre les parties contractantes, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 
 

 Assurances 
 
L’entreprise titulaire du présent marché devra avoir contracté, auprès d’une compagnie d’assurances, toutes 
les assurances rendues nécessaires dans le cadre de l’exécution des prestations, objet du présent accord-
cadre. 

Il est entendu que ces assurances devront être en cours de validité pendant toute la durée du présent accord-
cadre. Les attestations ne devront pas comporter de restriction au niveau de la responsabilité civile 
professionnelle du prestataire. 

Les titulaires devront notamment justifier qu’ils sont titulaires d’une assurance garantissant les tiers en cas 
d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations, objet du présent accord-cadre, au 
moyen d’une attestation portant mention de l’étendue de la garantie. 

A défaut de production dans un délai de quinze jours ouvrés (comptés à partir de la notification), le contrat 
d’accord-cadre pourra être résilié, conformément à l’article 42 du CCAG TIC. 

 

 Dérogations aux documents généraux  
 
Articles du C.C.A.G. – T.I.C auxquels il est 
dérogé 

Articles du C.C.A.P. introduisant ces 
dérogations 

- Article 4.1 
- Article 5 
- Article 14 
- Article 26.2.2 
- Articles 30.1 à 30.5 

 

- Article 3 
- Article 14 
- Article 16 et 17  
- Article 11 
- Article 15 
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1. Objet et étendu du contrat 
 

1.1. Objet de l’accord-cadre 
 
L’objet est en lien avec la suite logicielle de société SALAMANDRE installée dans le système 

d’information de la ville de Niort et géré par la Direction des Systèmes d’Informations et 
Télécommunications (DSIT). 

La DSIT gère les systèmes d’informations des 3 entités : VDN (Ville de Niort), CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale) et SEV (Syndicat des Eaux du Vivier). 

 

1.2. Etendue de l’accord-cadre 
Il concerne des prestations de Maintenance Applicative, d’assistance, de projets de développement, 

d’installation de modules, interfaces complémentaires, de formation, d’expertise sur la suite logicielle de 
gestion de la restauration scolaire. 

 

1.3. Conditions du contrat  
Le titulaire ne pourra se prévaloir du fait que certaines prestations ne seraient pas formellement 

mentionnées au CCTP si ces prestations sont nécessaires pour obtenir les résultats escomptés. 
Le titulaire doit prévoir de sa propre initiative tous les éléments pour une parfaite mise en œuvre du 

dispositif et pour respecter les garanties souscrites. 
Chaque solution retenue couvrira l’ensemble des fonctionnalités telles que souhaitées par la ville de 

Niort dans le respect de la réglementation en vigueur et des obligations faites par la Commission 
Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). 

 
L’ensemble des obligations prises par le titulaire au titre des prestations du présent contrat sont des 

obligations de résultat. 
 

1.4. Information et conseil 
Le titulaire a une obligation permanente de conseil auprès du pouvoir adjudicateur dans le cadre du 

présent contrat. Il s’engage à informer sans délai la personne publique ou son représentant de tout 
évènement ou difficulté de nature à compromettre la qualité ou les fonctionnalités des prestations 
définies. 

 
 

2. L’environnement technique 
 

2.1. Relation avec la CNIL 
Chaque solution proposée est soumise aux dispositions et avis de la Commission Nationale de 

l’Informatique et des Libertés. 
Le titulaire sera, si nécessaire, en mesure de donner les éléments jugés utiles à la collectivité pour 

qu’elle puisse constituer un dossier auprès de la CNIL. 
 

2.2. Sécurité du logiciel 
Le titulaire s’assure de la conformité de chaque solution proposée avec le Référentiel Général de 

Sécurité en vigueur (RGSv2), ainsi qu’avec les préconisations de la Politique de Sécurité des Systèmes 
d’Information de l’Etat (PSSIe). 

Chaque logiciel doit gérer plusieurs profils d’utilisateurs permettant d’attribuer des autorisations 
distinctes sur les modules ou les données en fonction de l’appartenance à un groupe d’utilisateurs. A tous 
moments, les profils et groupes d’utilisateurs peuvent faire l’objet de modifications. 
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3. Les Prestations 
 

3.1. Prestations de Maintenance 
Elles forment un ensemble de prestations qui permettent aux logiciels de conserver leurs fonctionnalités 

et de les faire évoluer. Ces prestations s’exécutent à titre préventif et curatif sur site ou à distance. 
 

� Maintenance préventive 
Elle consiste à assurer les mesures d’entretien exécutées pour éviter la survenance d’anomalies de 
fonctionnement, de sécurité… 

 
� Maintenance corrective :  

Elle consiste à corriger les anomalies empêchant le logiciel d’assurer une fonction. Une anomalie peut 
être bloquante ou non bloquante. 

 
Une anomalie est dite bloquante lorsqu’elle rend impossible l’utilisation du logiciel pour tout ou partie 

de ses fonctionnalités ou lorsqu’elle affecte l’intégrité des données.  
Le titulaire s’engage à apporter la solution ou la solution de contournement. 
 
Les autres anomalies sont considérées comme non bloquantes.  
Le titulaire s’engage à intervenir et à produire une version corrective.  
 
La personne publique qualifie le niveau de l’anomalie et déclare l’indisponibilité du logiciel. Elle se 

réserve le droit de ne pas accepter une solution de contournement. 
 
Un dysfonctionnement dû à un défaut de maîtrise des logiciels, de codification, de paramétrage, 

d’exploitation (sauvegarde, archivage, restauration, gestion des bases de données, …) ou de mise en œuvre 
des logiciels et de ses différentes versions par la personne publique, n’est pas considéré comme une 
anomalie imputable au titulaire.  

 
� Maintenance évolutive 

Le titulaire s'engage à réaliser la maintenance évolutive du progiciel qui consiste en la distribution de 
nouvelles versions contenant des fonctionnalités améliorées décidées par le titulaire sur la base : 

• des changements de la réglementation qui respectent la structure des données des progiciels et les 
fonctionnalités existantes, 

• des améliorations de fonctionnement 
• de la correction des anomalies non bloquantes constatées 
• de l’évolution mineure de fonctionnalités 
• de la mise à disposition de nouvelles fonctionnalités. 

 
En cas d’évolution de la réglementation touchant le logiciel, le titulaire s’engage à une prise en compte 

des modifications ramenant son logiciel à la légalité dans un délai de 3 mois suivant la parution du décret 
d’application. La mise à jour de fonctionnalité pourra le cas échéant prendre en compte la rétroactivité 
fonctionnelle. Passé ce délai le logiciel sera réputé indisponible. 

 
Le titulaire informe la Collectivité, à l'avance, du planning de disponibilité des nouvelles versions, des 

contraintes de mise à disposition de ces nouvelles versions ainsi que des évolutions fonctionnelles et 
techniques et les problèmes corrigés. 

 
L’installation des versions évolutives est assurée par la personne publique. Néanmoins l’assistance à la 

montée de version est incluse dans la Maintenance applicative et chaque évolution de version est 
accompagnée d'une mise à jour ou d'un remplacement de la documentation fonctionnelle, technique et 
utilisateur afférente. 

 
La personne publique dispose d’un délai d’un an pour installer toute nouvelle version. Durant cette 

période, le titulaire s’engage à maintenir la version utilisée. 
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� Support technique 
Le support technique permet : 
• l’ouverture d’un ticket horodaté pour décrire l’incident et suivre son traitement 
• l’analyse des difficultés rencontrées 
• la proposition et la mise en œuvre d’une solution après accord de la personne publique. 

 
Pour cela, le titulaire met à disposition et gère un support téléphonique, un portail clients sécurisé et 

une solution électronique de gestion et de traçabilité des incidents. 
 
Le support technique est accessible au minimum de 9h à 18h du lundi au vendredi, jours fériés exclus. 
En dehors des heures ouvrées, le portail clients sécurisé permet de déposer tout incident. 
 

3.2. Prestation d’assistance technique ou fonctionnelle 
 

L’assistance concerne uniquement les suites logicielles et développements installés, faisant l’objet de 
la maintenance. 

 
Elle permet d’accompagner les utilisateurs, les administrateurs fonctionnels les administrateurs 

techniques dans l’utilisation, l’administration, le paramétrage de chaque logiciel.  
 
Les journées ou ½ journées d’assistance sont définies par la personne publique (date et contenu). 
 

3.3. Projets de développement 
 

Ils sont en lien avec le métier géré par la suite logicielle utilisée.  
Les études préalables, les fonctionnalités, les spécifications techniques, la gestion de projet et le 

planning sont définis dans des marchés subséquents. 
 

4. Modalités d’intervention  
 

4.1. Modes d’intervention 
 
L’intervention du titulaire est fonction de la nature du problème : 

• Par téléphone 
• Par télémaintenance 
• Par intervention dans les locaux du titulaire 

 
Toute intervention physique ou à distance nécessite au préalable l’accord formel de la personne 

publique. Elle assure aux intervenants du titulaire l’accès physique ou à distance des systèmes maintenus 
selon les conditions définies dans le présent CCTP. 

 

4.2. Modalités d’accès informatique 
 

Il appartient au titulaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour respecter l’environnement de 
production en place et d’assurer son intervention en veillant à ce qu’elle ne génère aucun dommage, aucun 
dysfonctionnement ou aucune perte de données. 

La personne publique est en mesure de fournir les sauvegardes des informations traitées sachant que 
toute remise en état ne pourra se faire qu’à partir de celles-ci. 

Dans tous les cas, le titulaire informe la personne publique sur les éventuelles conséquences de ses 
actions. 

Dans tous les cas, il réalise un compte rendu détaillé de son intervention. 
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4.3. Sécurité des accès physique et informatique 
 
Le prestataire, lorsqu’il est sur site, s’engage à appliquer les consignes de sécurité d’accès en vigueur 

dans les locaux municipaux. La collectivité s’engage à faciliter l’accès aux différents sites. 
 
Le prestataire, lorsqu’il accède au système d’informations de la ville de Niort, s’engage à : 
• Se connecter au site via une appliance VPN SSL, la ville de Niort informe de l’adresse URL du 

frontal VPN et attribue un nom et un mot de passe au niveau groupe utilisateur ainsi qu’au 
niveau utilisateur 

• Intervenir uniquement sur les ressources déclarées dans la liste des adresses IP à atteindre 
• Respecter la confidentialité des informations techniques et codes d’accès attribués 
• Ne pas céder les codes d’accès à d’autres personnes que celles déclarées. 

 

4.4. Qualité de service 
 

Le titulaire reconnait comme essentiel de garantir la qualité et la conformité des prestations qu’il 
assure dans le cadre de l’accord cadre. 

Pour cela, il s’engage à : 
• Appliquer les meilleurs usages professionnels et les règles de l’art relatifs aux prestations 

réalisées 
• Assurer la traçabilité des échanges avec la personne publique par l’utilisation de tickets d’incident 
• Mettre en place un suivi d’activité : rapport d’activité pour chaque intervention, tableau 

récapitulatif périodique du traitement des tickets et des actions prévues 
 

La personne publique se réserve le droit de demander le remplacement d’un intervenant en cas de 
difficulté relationnelle ou d’insuffisance technique. 



REPUBLIQUE FRANCAISE

VILLE DE NIORT

(DEUX SEVRES)

Le Bordereau de Prix Unitaires est à compléter par le candidat (document contractuel).

Maintenance applicative et Développement du logiciel de gestion de la 
restauration scolaire de la société SALAMANDRE

Le fichier comporte 3 onglets

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
ET CATALOGUE TARIFAIRE



Maintenance Applicative de la suite logicielle SALAMANDRE

Réf.  Libellé Unité P.U. Hors taxes €

A
Maintenance et téléassistance logiciel (Contrat sérénité) - 
Module de base + module traçabilité matières premières

an 4 500,00              

B Maintenance accès unitaire LS V6 supplémentaire an 250,00                 

C Accès unitaire supplémentaire LS version 6 Un 750,00                 

Prestations

Réf.  Libellé Unité P.U. Hors taxes €

1 Assistance fonctionnelle ou technique sur site* journée 1 150,00              

2 Assistance fonctionnelle ou technique hors site heure 150,00                 

3 Expertise technique ou fonctionnelle sur site* journée 1 250,00              

4 Expertise technique ou fonctionnelle hors site heure 200,00                 

5 formation sur site* journée 1 150,00              

6 formation hors site heure 150,00                 

7 Développement spécifique hors site Sur devis

9
Migration V7 (FUSION) – Forfait installation et 
migration + 2h formation à distance

Un 500,00                 

* Par tranche de 2 jours, frais inclus

Date :  01/12/2016

Signature
Cachet de la Sté

BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES

Valable du 01/01/17 au 31/12/2017



Modules complémentaires

Réf.  Libellé Unité P.U. Hors taxes €

1 Module traçabilité production Un 1 500,00                 

2
Terminal mobile pour la traçabilité production (Pack 
Motorola MC3290) Un 1 750,00                 

3
Imprimante fixe pour l'impression des étiquettes 
production (Pack Intermec PD42) Un 1 280,00                 

4 Module LS COM Un 1 500,00                 

5 Adaptation au contexte du module LS COM Un 2 000,00                 

6 Module Gestion nominative Un 1 500,00                 

7 Module décisionnel dédié Un 1 500,00                 

8 Module décisionnel univers Business Object Un 2 500,00                 

9 Module facturation client Un 1 500,00                 

10 Module gestion des satellites Un 1 500,00                 

11 Maintenance annuelle sur nouveau module An 250,00                     

12 Installation d'un nouveau module Un 200,00                     

Date :  01/12/2016

Signature
Cachet de la Sté

La mise en œuvre de ces modules peuvent nécessité 1 à 2 jours d'intervention sur site sous forme de 

formation/assistance

Les prix indiqués pourront être réévalués annuellement en fonction de l’évolution de l’indice SYNTEC.
Pour les matériels, le prix indiqué pourra faire l’objet d’une revalorisation au moment de la commande, en 

fonction des variations de prix du fournisseur et des taux de change.

CATALOGUE TARIFAIRE

Valable du 01/01/17 au 31/12/2017











Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 21 décembre 2016 

Direction Développement
Urbain et Habitat

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-636

Projet Port-Boinot - Missions de contrôle technique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après : 

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du projet Port-Boinot il est nécessaire de lancer une mission de contrôle
technique ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec QUALICONSULT
Adresse : Immeuble Antarès – Téléport 4 – Futuroscope – 86 360 CHASSENEUIL DU POITOU

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 19 372,00 € HT soit 23 246,60 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

-  l’acte d’engagement

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 21 décembre 2016 

Direction Développement
Urbain et Habitat

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-637

Projet Port-Boinot - Mission de coordination sécurité et protection
de la santé

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

 « De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  du  projet  Port-Boinot  il  est  nécessaire  de  lancer  une  mission  de
coordination sécurité et protection de la santé ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec QUALICONSULT SECURITE
Adresse : Immeuble Antarès – Téléport 4 –Futuroscope – 86 360 CHASSENEUIL DU POITOU

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 440,00 € HT soit 12 528,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 novembre 2016 

Direction Gestion Urbaine
Réglementaire

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-502

Refuge - Marché pour l'analyse du fonctionnement et de la gestion
de la fourrière/refuge pour animaux de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer un marché pour analyser le fonctionnement et la gestion de la
fourrière/refuge pour animaux ; 

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Institut Scientifique et Technique de l’Animal en Ville (ISTAV)
Adresse : 85 avenue Pasteur – 93260 LES LILAS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalués à 6 300,00 € HT soit 7 560,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 décembre 2016 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-518

Formation du personnel - Convention passée avec COMUNDI -
Participation d'un groupe d'agents à la formation 

"Bien préparer sa retraite"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner ces agents qui doivent partir à la retraite prochainement ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec COMUNDI
Adresse : Pleyad 1 – 39 boulevard d’Ornano – 93 200 SAINT DENIS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  3 680,00 € HT  soit
4 416,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-519

Formation du personnel - Convention passée avec la CCI 
des Deux-Sèvres - Participation de 2 agents à la formation 

"Cours sur mesure Anglais"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits inscrits au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de poursuivre la préparation de ces 2 agents AFIOS à l’examen anglais
de niveau 2 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec la CCI des Deux-Sèvres
Adresse : 10 place du Temple – BP 90314 – 79003 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 3 150 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-530

Formation du personnel - Convention passée avec CERF Formation
- Participation d'un agent à la formation "Atelier théâtre : niveau 1"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner cet agent dans le quotidien de ses missions auprès d’un public
difficile ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec CERF Formation
Adresse : 7 rue du 14 juillet – BP 70253 – 79008 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 345 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-531

Formation du personnel - Convention passée avec ECF-COA -
Participation d'un agent à la formation "code de la route" et au

permis de conduire "super lourd" CE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire, compte tenu de l’activité de certaines directions, de former des agents
au permis de conduire spécifique de type super lourd ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ECF – COA
Adresse : RN 11 - Route de la Mothe – 79260 LA CRECHE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 730 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 décembre 2016 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-539

Formation du personnel - Convention passée avec ENI Service -
Participation d'un groupe d'agents au stage "Word Initiation" 

du 22 au 23 novembre 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’organiser  des  sessions  « Word  Initiation »  pour  accompagner  les
agents à s’adapter à leur poste de travail, suite aux vœux de formation 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ENI Service
Adresse : BP 80009 – 44801 SAINT-HERBLAIN Cedex

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 180,00 € HT  soit
1 416,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-544

Formation du personnel - Convention passée avec ENI Service -
Participation d'un groupe d'agents au stage "Excel Initiation" 

du 24 au 25 novembre 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’organiser  des  sessions  « Excel  Initiation »  pour  accompagner  les
agents à s’adapter à leur poste de travail, suite aux vœux de formation 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ENI Service
Adresse : BP 80009 – 44801 SAINT-HERBLAIN Cedex

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 180,00 € HT  soit
1 416,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-545

Formation du personnel - Convention passée avec ENI Service -
Participation d'un groupe d'agents au stage "Word Intermédiaire" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’organiser des sessions « Word Intermédiaire » pour accompagner les
agents à s’adapter à leur poste de travail, suite aux vœux de formation 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ENI Service
Adresse : BP 80009 – 44 801 SAINT-HERBLAIN Cedex

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 180,00 € HT  soit
1 416,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-546

Formation du personnel - Convention passée avec ENI Service -
Participation d'un groupe d'agents au stage "Excel Initiation" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’organiser  des  sessions  « Excel  Initiation »  pour  accompagner  les
agents à s’adapter à leur poste de travail, suite aux vœux de formation 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ENI Service
Adresse : BP 80009 – 44 801 SAINT-HERBLAIN Cedex

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 180,00 € HT  soit
1 416,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-547

Formation du personnel - Convention passée avec ENI Service -
Participation d'un groupe d'agents au stage "Excel Intermédiaire" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’organiser des sessions « Excel Intermédiaire » pour accompagner les
agents à s’adapter à leur poste de travail, suite aux vœux de formation 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ENI Service
Adresse : BP 80009 – 44801 SAINT-HERBLAIN Cedex

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 180,00 € HT  soit
1 416,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-549

Formation du personnel - Convention passée avec ENI Service -
Participation d'un groupe d'agents au stage "Excel Intermédiaire" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’organiser des sessions « Excel Intermédiaire » pour accompagner les
agents à s’adapter à leur poste de travail, suite aux vœux de formation 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ENI Service
Adresse : BP 80009 – 44801 SAINT-HERBLAIN Cedex

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 170,00 € HT  soit
1 404,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-550

Formation du personnel - Convention passée avec ENI Service -
Participation d'un groupe d'agents au stage "Excel Initiation" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’organiser  des  sessions  « Excel  Initiation »  pour  accompagner  les
agents à s’adapter à leur poste de travail, suite aux vœux de formation 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec ENI Service
Adresse : BP 80009 – 44801 SAINT-HERBLAIN Cedex

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 180,00 € HT  soit
1 416,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
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Décision N°2016-563

Formation du personnel - Convention passée avec 
FURSAC-ANSELIN ET ASSOCIES pour le recrutement 

d'un Directeur Général des Services Techniques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de confier la mission de présélection pour le poste de Directeur Général
des Services Techniques ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec FURSAC-ANSELIN ET ASSOCIES
Adresse : 60 rue Saint-André-des-Arts – 75006 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 7 350 € HT soit 8 820 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 décembre 2016 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-572

Formation du personnel - Convention passée avec ENI Service -
Participation d'un groupe d'agents au stage "Outlook niveau 1" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’organiser des sessions « Outlook niveau 1 » pour accompagner les
agents à s’adapter à leur poste de travail, suite aux vœux de formation 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec ENI Service
Adresse : BP 80009 – 44801 SAINT-HERBLAIN Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 630,00 € HT soit 756,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 décembre 2016 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-573

Formation du personnel - Convention passée avec ENI Service -
Participation d'un groupe d'agents au stage "Outlook avancé" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire d’organiser des sessions « Outlook avancé » pour accompagner les
agents à s’adapter à leur poste de travail, suite aux vœux de formation 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec ENI Service
Adresse : BP 80009 – 44801 SAINT-HERBLAIN Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 620,00 € HT soit 744,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 décembre 2016 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-578

Formation du personnel - Convention passée avec 
le Centre Régional des Energies Renouvelables (CRER) - 

Participation d'un agent à la formation 
"Conduite de chaufferie bois énergie en collectivité"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  renforcer  les  compétences  de  l’agent  en  charge  de  la  conduite  et
maintenance d’une chaufferie bois ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec le CENTRE REGIONAL DES ENERGIES RENOUVELABLES
Adresse : ZA de BAUSSAIS – 8 rue Jacques Cartier – 79260 LA CRECHE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 535,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 décembre 2016 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-597

Formation du personnel - Convention passée avec le Centre de
Recherche, de Formation et de Promotion de la Langue des Signes

- Participation d'un groupe d'agents à la formation : 
"Initiation à la langue des signes"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner ces agents afin de les initier à la langue des signes dans le
cadre de leurs missions d’accueil et/ou d’accompagnement de personnes mal entendantes ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec Le CENTRE DE RECHERCHE, DE FORMATION ET DE PROMOTION
DE LA LANGUE DES SIGNES
Adresse : 6 allée du Parc – 86000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 155,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 





Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 décembre 2016 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-599

Formation du personnel - Convention passée avec le CNFPT -
Convention cadre pluriannuelle de formation sans participation

financière

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de conventionner avec le CNFPT pour organiser des formations en intra
pour les agents de la Ville et du CCAS ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec le CNFPT
Adresse : 80 rue de Reuilly - CS 41232 – 75578 PARIS Cedex 12

Art. 2 -
D'approuver la convention de formation intra sans participation financière annexée à la présente.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 













Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 décembre 2016 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-600

Formation du personnel - Convention passée avec TRIADIS -
Participation de 2 groupes d'agents au stage "Activités de

transport : le protocole chargement - déchargement" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa  4, dans les termes ci-après
:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’accompagner  les  agents  sur  la  maîtrise  des  risques  liés  aux
interventions des entreprises extérieures de transport ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec TRIADIS
Adresse : 131 boulevard Carnot – 78110 LE VESINET

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 725,00 € HT  soit
2 070,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 27 décembre 2016 

Direction Ressources
Humaines

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-607

Formation du personnel - Convention passée avec COMUNDI -
Participation d'un agent à la formation "Location d'un bien : 

 la collectivité, bailleresse et locataire"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget" ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner un agent dans le cadre de ses missions quotidiennes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec COMUNDI
Adresse : Pleyad 1 - 39 boulevard Ornano – 93 288 SAINT-DENIS Cedex

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1390,00  €  HT  soit
1668,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 novembre 2016 

Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-448

Marché de prestation de maintenance 
de la sonde de métrologie réseau et applicative

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire que la Ville de Niort prévoit la maintenance de la sonde de métrologie ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société EXAPROBE
Adresse : Immeuble Oméga – 40 rue du Bignon – 35135 CHANTEPIE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 025,60 € HT soit 6 030,72 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/10/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 décembre 2016 

Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-604

Marché de maintenance et d'assistance technique 
du Centre de Virtualisation de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  de
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’assurer la maintenance et l’assistance technique de son
Centre de Virtualisation et de prévoir l’acquisition de licences ou modules complémentaires ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société AIS OUEST 
Adresse : Immeuble Ampère Bât A – 2, rue Michaël Faraday – 44800 SAINT-HERBLAIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché dont le montant est évalué à 8 979,08 € HT soit
10 774,90 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 novembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-484

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Association US Pexinoise

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association US PEXINOISE
Adresse : place Henri LAMBERT – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 540,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 novembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-512

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème et 3ème
trimestres - Association Echiquier Niortais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association ECHIQUIER NIORTAIS
Adresse : 49 rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 810,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 novembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-525

Animations péri et extra scolaires - 1er trimestre 2016/2017 avec le
Conseil d'Architecture de l'Urbanisme et de l'Environnement

(CAUE)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour le 1er trimestre de l’année scolaire
2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement (CAUE) 
Adresse : 15, rue de l’Hôtel de Ville – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 600 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 15 décembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-526

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème trimestre
- Association La Croix Rouge

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le  2ème trimestre  de l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association LA CROIX ROUGE
Adresse : 6 bis rue Rochette – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 620 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-532

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème et 3ème
trimestres - Artiste Peggy LURTON

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’artiste Peggy LURTON
Adresse : 17, rue Jeanne d’Arc – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 860 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 décembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-610

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Association USEP

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association USEP
Adresse : Centre Du Guesclin - Place Chanzy – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 320 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 15 décembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-614

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Stade niortais Rugby

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association STADE NIORTAIS RUGBY
Adresse : 57, rue Sarrazine – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 décembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-616

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Le Poing 

de Rencontre Niortais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association LE POING DE RENCONTRE NIORTAIS
Adresse : 12, rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 350,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 15 décembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-617

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Danse modern'Jazz

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association DANSE MODERN’JAZZ
Adresse : 11, chemin de bourlotières – 79160 COULONGES SUR L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 860 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 15 décembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-638

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Union Athlétique 

Niort Saint Florent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association UNION ATHLETIQUE NIORT SAINT FLORENT
Adresse : 49, rue Massujat – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 590,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 15 décembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-639

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Bia-Bia (entre nous)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association BIA-BIA (entre nous)
Adresse : 18, rue Elsa Triolet – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 590,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 15 décembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-643

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème et 3ème
trimestres avec l’association Niort Handball Souchéen

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour les 2ème et  3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association NIORT HANDBALL SOUCHEEN
Adresse : 12  rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 620,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 15 décembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-650

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème et 3ème
trimestres avec l’association Centre d'Etudes Musicales

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour les 2ème et  3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse : 34 ter rue Victor Hugo – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2 400,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 15 décembre 2016 

Direction de l'Education

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-651

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème et 3ème
trimestres avec l’association Ecole de tennis de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour les 2ème et  3ème trimestres de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association ECOLE DE TENNIS DE NIORT
Adresse : 168 rue Saint Symphorien – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 novembre 2016 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-498

Fourniture de distributeurs de sacs pour déjections canines

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de  poursuivre  la  mise à  disposition  de mobiliers  urbains  spécifiques à  la
politique de l’animal en ville et de propreté, par la pose de distributeurs de sacs pour déjections canines ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ICS ENVIRONNEMENT
Adresse : 16 route de Poulet – 16400 LA COURONNE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 400,00 € HT soit 6 480,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 25 novembre 2016 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-514

Réfection et mise en conformité des sols synthétiques des aires de
jeux des groupes scolaires Jean Macé et Les Brizeaux

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  procéder  à  la  réfection  et  à  la  mise  en  conformité  des  sols
synthétiques des aires de jeux des groupes scolaires Jean Macé et Les Brizeaux ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise R2 JEUX SARL
Adresse : 6 cours Jean Jaurès - 17800 PONS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché fixé à 10 562,43 € HT soit 12 674,91 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement
- la décomposition du prix global et forfaitaire

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 25 novembre 2016 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-516

Achat d'un véhicule pour l'entretien des espaces verts

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  est nécessaire de passer un marché pour l’achat d’un véhicule pour l’entretien des
espaces verts ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société UGAP – DIRECTION INTERREGIONALE SUD-OUEST POITOU-
CHARENTES
Adresse : 27 avenue René Cassin CS 50199 – 86962 CHASSENEUIL EN POITOU Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché fixé à 26 060,14 € HT soit 31 272,17 € TTC
dont il convient de déduire le montant de 6 300 € relatif au bonus écologique-Grenelle de l’environnement
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 25 novembre 2016 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-517

Requalification de la rue du quatorze juillet - Fourniture et pose de
coussins chauvinois sur le plateau surélevé

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  procéder  à  la  pose  d’une  résine  imitation  béton  désactivé  en
surépaisseur sur le plateau surélevé de la rue du quatorze juillet ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société 3D
Adresse : ZI République 3 – 41 rue des Landes – 86000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché fixé à 10 281,60 € HT soit 12 337,92 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 6 décembre 2016 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-533

Centre Technique Propreté Urbaine - Fourniture et livraison de
colonnes aériennes pour la collecte de produits de balayage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans un souci de diminution des temps de transfert pour vider les bennes des triporteurs
des  agents  du  Centre  Technique  Propreté  Urbaine,  il  convient  d’acquérir  des  colonnes  aériennes
permettant de collecter les produits de balayage ; 

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société STCM 
Adresse : 212, route de Beaupréau - BP 3 - 49600 GESTE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 668,41 € HT soit 2 002,09 € TTC,
par unité et de mandater les dépenses, le maximum étant fixé à 12 unités.
Le devis quantitatif estimatif pour 10 unités, s’élève donc à 16 684,10 € HT soit 20 020,92 € TTC.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau de prix unitaires ;
- le devis quantitatif estimatif ;
- le cahier des clauses techniques particulières.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-552

Voirie - Achat de compteur de trafic routier

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de mesurer et d’analyser le flux de véhicules sur la voie publique, il est nécessaire
de se doter de compteur de trafic routier autonome ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société MAGSYS
Adresse : 1 place de la Libération - 64200 BIARRITZ

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 280,00 € HT soit 7 536,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre 2016 

Direction Espaces Publics

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-657

Port-Boinot - Aménagements provisoires- Réalisation de
plantations

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la décision de réaliser des aménagements provisoires pour le projet « Port-Boinot », il y a
lieu de procéder à l’achat et mise en place de plantations ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec l’entreprise ID VERDE
Adresse : ZI Prin Deyrançon – Le Clos du Grand Chemin – 79 210 PRIN DEYRANCON.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 535,73 € HT soit 10 242,88 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction des Finances

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-571

Souscription d'un prêt de deux millions d'euros (2 000 000 €)
auprès de la Société Générale - Budget principal

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération n°D-2015-281 du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au
Maire, et,  en cas d'empêchement,  aux trois premiers Adjoints,  les attributions mentionnées à l’article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 3, dans
les termes ci-après :

« De procéder, sans limitation de montant, à la réalisation des emprunts destinés au financement des
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y
compris  les  opérations  de  couvertures  des  risques de  taux  et  de  change ainsi  que  de  prendre  les
décisions mentionnées au III  de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des
dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires » ;

Vu la  délibération n°D-2016-82 du 4 avril  2015 précisant  les conditions dans lesquelles la  présente
délégation s’applique en matière de réalisation d’emprunts.

Vu l’offre de Prêt de la Société Générale annexée à la présente ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que l’offre de la Société Générale mérite d’être retenue dans le cadre du financement des
investissements de la Ville de Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De contracter  auprès  de  la  SOCIETE GENERALE,  sis  29 boulevard  Haussmann 75009 PARIS,  un
emprunt d'un montant de 2 000 000 Euros dont les caractéristiques sont les suivantes : 

Montant : 2 000 000 euros

Durée : Le prêt s’amortira sur 20 ans à compter de la date de consolidation au 30/11/2018.

Phase de mobilisation à caractère revolving :

Nominal : 2 000 000 €

Début : Date de signature du contrat

Fin : Date de consolidation



Intérêts : Euribor 1 à 6 mois (selon la date de décaissement) + 0,50%

Commission de non utilisation :

De  la  signature  du  contrat  jusqu’à  la  consolidation,  une
commission de 0,10% l'an est perçue semestriellement où à la
fin  de  la  phase  de  mobilisation  à  terme échu  sur  l’encours
moyen non utilisé

Phase de consolidation : Le tirage portera intérêt sur un taux fixe de marché.

Conditions  de  remboursement  anticipé  des  tirages :  les  tirages  sont  remboursables  par
anticipation, partiellement ou totalement avec paiement ou réception par l’emprunteur d’une soulte
actuarielle fonction des instruments de marché mis en place par la Banque pour la réalisation de ce
prêt.

Changement d’index ou de taux :
Sous réserve de préavis précisés dans le contrat, le changement d’index ou de taux est possible à
tout moment. Le changement d’index ou de taux hors échéance de la période de l’index en cours ou
en cours de période d’application d’un taux fixe ou d’un autre taux de marché donne lieu à des
modalités spécifiques de décompte et de perception d’intérêt et de soulte exposées dans le contrat.

Art. 2 - 
De signer cette offre, qui deviendra de ce fait contrat, ainsi que tout avenant à venir y afférent.

Art. 3 -
D’un commun accord entre la Société Générale et la ville de NIORT, il est décidé de procéder à la mise
en place d’un tirage selon les conditions présentées ci-dessous :

Caractéristiques du tirage

Montant : 2 000 000 euros

Date de départ : 30/11/2018

Maturité : 20 ans

Amortissement : Trimestriel – Linéaire

Périodicité des intérêts : Trimestrielle

Base de calcul : exact / 360

Du 30/11/2018 au 30/11/2038 taux fixe de 1,62 %

Art. 4 - 
Donne à Madame Gwenaëlle BISSON, Directrice des Finances, délégation pour arrêter par téléphone les
conditions  définitives  du  tirage  « Taux  fixe  de  marché »  visés  à  l’article  3  ainsi  que  de  signer  la
confirmation correspondante.
Le contrat sera, lui, signé par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire de Niort.

Art. 5 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 6 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 novembre 2016 

Parc des Expositions et Foire
Exposition

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-509

Parc des Expositions - Attribution d'un marché subséquent -
Fourniture de matériels d'entretien

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont ouverts au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi attributaire de fourniture de matériel d’entretien a été mis en place
le 26 octobre 2015 et afin de mécaniser et d’optimiser plus encore le travail de l’agent du Parc, il convient
d’équiper le Parc des Expositions d’une petite auto laveuse autoportée ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un marché subséquent de fourniture de matériel d’entretien pour l’achat d’une auto laveuse
pour le Parc des Expositions avec la société SARL M Y
Adresse : Impasse du Dr Jean – 16340 L’ISLE D’ESPAGNAC

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché subséquent d’un montant de 1 997,00 € HT soit
2 396,40 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des charges du marché ;
- l’annexe technique du marché complétée par la société SARL M Y

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Parc des Expositions et Foire
Exposition

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-537

Parc des Expositions - Révision chalets en bois

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort de procéder à l’entretien des chalets en bois au Parc des
Expositions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société PROFIL ZINC
Adresse : 31 rue de Bellevue - 79000 BESSINES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 13 500,00 € HT soit 16 200,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-564

Marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour une étude de
programmation pour le regroupement des équipes du service des

jardins - Espaces naturels

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

 « De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’afin  de  réaliser  l’étude  de  regroupement  des  différents  sites  du  service  « Jardins  –
Espaces naturels », il convient de s’attacher les services d’un programmiste ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société APRITEC
Adresse : 14 boulevard de la Renaissance - 44600 SAINT NAZAIRE.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 17 400,00 € HT soit 20 880,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- la décomposition du prix globale et forfaitaire ;
- le cahier des clauses administratives particulières

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ARTICLE 1 -  OBJET DU MARCHE  

Le présent contrat, soumis aux règles des marchés publics, est un marché d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour la réalisation de l’étude désignée ci-après : 

Assistance à Maîtrise d’Ouvrage  pour réaliser  une étude de faisabilité et de programmation dans le 
cadre du projet de regroupement de plusieurs équipes implantées sur 6 sites du service Jardins, Espaces 
Naturels de la Direction des Espaces Publics de la Ville de Niort. 

ARTICLE 2 -  PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

2.1 - Pièces particulières 

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG PI, les pièces constituant le marché sont, par ordre de priorité 
décroissante : 

- Acte d’engagement et ses éventuelles annexes  

- Présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)  

- Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 

- Mémoire technique fourni par le titulaire dans le cadre de son offre. 

2.2 - Pièces générales 

- Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de prestations 
intellectuelles (CCAG – PI) approuvé par arrêté du 16 septembre 2009, sauf dérogations 
introduites dans le présent CCAP. 

Ce document n’est pas joint au présent dossier ; il est réputé connu du titulaire. 

ARTICLE 3 -  DUREE DU MARCHE – DELAIS D’EXECUTION 

3.1 - Durée du marché 

Le marché est passé pour une période courant de sa notification à la fin de l’exécution des prestations ; sa 
durée est estimée à 6 mois ; les délais de validation ne sont pas compris et  figés en phase 
programmation. 

 

3.2 - Délais d’exécution 

Les prestations seront exécutées dans les délais mentionnés au CCTP. Par dérogation à l’article 13.1 du 
CCAG – PI, les délais courent à compter de la date fixée dans les ordres de service en prescrivant le 
commencement d’exécution ou de leur date de réception par le titulaire si elle est postérieure.  

Phase 1 : 2 mois à compter de la réception de l’ordre de service 

Phase 2 : 2 mois a compter de la réception de l’ordre de service 

ARTICLE 4 -  PRIX 

4.1 - Contenu des prix 

Le montant du marché intègre l’ensemble des réunions nécessaires à l’exécution de la mission, telles que 
prévues dans le CCTP et, d’une façon générale, l’ensemble des frais à la charge du titulaire pour la 
réhalisation de la mission, y compris les frais de déplacement. 

Si le taux ou l'assiette des taxes perçues variait entre la date du fait générateur de la taxe et la date 
d'établissement des prix, le prix de règlement tiendrait compte de cette variation. 
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4.2 - Forme des prix 

Le prix du présent marché est forfaitaire, ferme et révisable. 

 

4.3 - Nature des prix  

Les prix sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise des offres fixé 
dans le règlement de la consultation et rappelé à l’acte d’engagement. 

Les prix sont révisables mensuellement par application de la formule suivante : 

P = Po * I / Io 

Dans laquelle :  

P = prix révisé 

Po = prix initial 

I = index Ingénierie, valeur du mois d’exécution des prestations moins quatre mois 

Io = même index, valeur du mois d’établissement du prix moins quatre mois 

ARTICLE 5 -  MODALITES DE PAIEMENT 

5.1 - Avance  

Sauf refus du titulaire mentionné à l’acte d’engagement, une avance lui sera versée dans les conditions 
prévues aux articles 87 et 115 du CMP, précisées comme suit : 

Avance fixée à 5%. Le versement sera effectué dans le délai légal de paiement, courant à partir de la 
notification du marché. 

Le remboursement de l’avance s’effectuera dans les conditions prévues à l’article 88 du CMP précisées 
comme suit :  

A partir du moment où le montant des prestations exécutées atteindra 65 % du montant du marché ou de 
la tranche selon le cas, imputation sur le 1er paiement à effectuer si le montant dû le permet, à défaut sur 
les suivants. 

5.2 - Acomptes, paiements partiels définitifs, solde 

Les sommes dues au titulaire seront réglées à l’achèvement de chacune des phases identifiées à la 
décomposition du prix figurant à l’acte d’engagement, après réception. 

Toutefois ces prestations pourront faire l’objet d’acomptes avant l'achèvement afin que l'intervalle entre 
deux acomptes successifs n'excède pas trois mois (ou un mois si le titulaire le demande). Dans ce cas, la 
facture établie par le titulaire indiquera le pourcentage d'avancement de l’exécution ; ce pourcentage, 
après accord du maître de l'ouvrage, servira de base au calcul du montant de l'acompte correspondant. 

5.3 - Délai global de paiement 

Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG, à 
l’article 98 du Code des Marchés Publics et au décret n° 2002-232 du 21 février 2002 relatif au délai 
maximum de paiement et à sa mise en œuvre dans les marchés publics, précisés ou complétés par les 
dispositions ci-après. 

Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours. 

Les demandes de paiement seront adressées, en 3 exemplaires, à :  

Ville de Niort 1, place Martin Bastard – CS 58755 – 79027 Niort Cedex 
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Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants 
bénéficiant du paiement direct. 

 

ARTICLE 6 -  PROPRIETE INTELLECTUELLE - UTILISATION DES RESULTAT S 

L’option du CCAG – PI  retenue est l’option A – concession des droits d’utilisation des résultats. 

La Ville de Niort dispose de l’ensemble des droits d’utilisation et de reproduction des documents 
produits dans le cadre du marché pour les besoins liés, directement ou indirectement, au projet. 

Ces droits sont acquis pour ses propres besoins et pour ceux des tiers suivants :  

- communes sièges des équipements concernés par l’étude  

- co contractants actuels ou futurs de la Ville, intervenant dans le cadre de la réalisation du projet, y 
compris pour des études. 

ARTICLE 7 -  PENALITES  

Par dérogation aux dispositions de l’article 14.1 du CCAG PI, en cas de retard dans l’exécution des 
prestations, le titulaire encourt une pénalité de 100 € par jour de retard. 

Par dérogation à l’article 14.3 du CCAG-PI, le titulaire n’est pas exonéré des pénalités, quel qu’en soit le 
montant. 

ARTICLE 8 -  OPERATIONS DE VERIFICATION ET RECEPTION 

Il convient de noter qu’il n’est pas dérogé à l'article 24.4.2 du C.C.A.G. - P.I., selon lequel le titulaire est 
tenu d'aviser par écrit le maître d'ouvrage de la date à laquelle les documents lui seront présentés. 

Par dérogation à l’article 26.5 du CCAG-PI, la ville de Niort n’avise pas automatiquement le titulaire des 
jours ou heures fixés pour les vérifications. Néanmoins, le titulaire peut prendre contact avec la ville de 
Niort pour connaître les jours et heures fixés pour les vérifications afin d’y assister ou de s’y faire 
représenter. 

Les prestations feront l’objet de décisions de réception expresses notifiées par le maître d’ouvrage. 

Par dérogation aux articles 26.2 et 25.1 du CCAG PI, le délai dont dispose la ville de Niort pour procéder 
aux opérations de vérification et se prononcer sur la réception des prestations est de 1 mois. 

Par dérogation à l’article 27.4.2, en cas de rejet des prestations, la décision du représentant du pouvoir 
adjudicateur précise si le titulaire est tenu d’exécuter à nouveau les prestations rejetées et dans quel délai. 
A défaut, le marché est résilié pour faute du titulaire. 

ARTICLE 9 -  OBLIGATION DE DISCRETION – SECRET PROFESSIONNEL 

Le titulaire est tenu à une obligation générale de discrétion par rapport aux données dont il disposera 
dans le cadre de sa mission. 

Les personnels chargés de l'exécution du présent marché sont tenus au secret professionnel pour tout ce 
qui a trait aux renseignements et documents qu'ils pourront recueillir au cours de ces prestations dans le 
cadre de l'article 5 du CCAG-PI.  

Ces obligations s'appliquent d'une façon générale à l'ensemble de la prestation.  
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ARTICLE 10 -  ARRET DE L’EXECUTION DE LA PRESTATION   

Conformément à l’article 20 du CCAG – PI, l’administration se réserve le droit d’arrêter l’exécution des 
prestations à l’issue de chacune des phases, qui constituent des parties techniques au sens de cet article. 

Cette décision ne donnerait lieu à aucune indemnité. 

ARTICLE 11 -  RESILIATION DU MARCHE 

Le chapitre 7 du C.C.A.G. - P.I. est applicable au présent marché. 

ARTICLE 12 -  SANCTIONS 

La Ville de Niort pourra prononcer l’exécution du marché aux frais et risques du titulaire dans les 
conditions décrites à l’article 36 du CCAG-PI. 

ARTICLE 13 -  DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX 

Les articles suivants du présent CCAP dérogent aux articles ci-après du CCAG – PI  

2.1 4.1 

3.2 13.1 

7 14.1 et 14.3 

8 26.5, 26.2, 25.1 et 27.4.2 

 

- = - = - = - 





































Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-658

Stade Espinassou - Réalisation d'un relevé de plan de masse

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’un relevé de plan de masse pour deux dossiers : homologation du terrain et
AD’AP (Agenda d’Accessibilité Programmée) ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la société JUSTE MESURE
Adresse : 24 bis rue Giannésini – 79 270 FRONTENAY ROHAN ROHAN.

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 710,00 € HT soit 8 052,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-536

Haut de Brèche - Dossier 2013 - Remise en état - Attribution du lot
"Menuiserie métallerie - Serrurerie"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre du sinistre  « dommage-ouvrage » déclaré  en 2013,  pour le  Haut  de
Brèche, des travaux sont aujourd’hui nécessaires suite à l’accord de l’assurance ;

Considérant que pour ce faire, des travaux de menuiserie - métallerie- serrurerie doivent être entrepris ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la SARL Jérôme MARCHET
Adresse : 15, rue de la Garenne Guidée – 79110 CHEF-BOUTONNE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 100,00 € HT soit 4 920,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-540

Haut de Brèche - Dossier 2013 - Marché de gros oeuvre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des sinistres « Dommage-ouvrages » déclarés en 2013 pour le Haut de
Brèche, des travaux de remise en état sont aujourd’hui nécessaires, suite à l’accord de l’assurance ;

Considérant que pour ce faire, des travaux de gros œuvre doivent être entrepris ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec l’entreprise LEGRAND
Adresse : 50, route de Melle – 79110 CHEF-BOUTONNE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 628,00 € HT soit 12 753,60 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-551

Haut de Brèche - Dossier 2013 - Remise en état - 
Marché "Bardage - Habillage Bois"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des sinistres « Dommage-ouvrages » déclarés en 2013 pour le Haut de
Brèche, des travaux de remise en état sont aujourd’hui nécessaires, suite à l’accord de l’assurance ;

Considérant que pour ce faire, des travaux de « Bardage – Habillage Bois » doivent être entrepris ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec l’entreprise FRERE
Adresse : 45, impasse des Artisans – 79160 VILLIERS EN PLAINE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 38 668,56 € HT soit 46 402,27 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-542

Haut de Brèche - Dossiers 2013-2014 et 2015 - Remise en état -
Marché d'étanchéité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des sinistres « Dommage-ouvrages » déclarés en 2013, 2014 et 2015
pour le Haut de Brèche, des travaux de remise en état sont aujourd’hui nécessaires, suite à l’accord de
l’assurance ;

Considérant que pour ce faire, des travaux d’étanchéité doivent être entrepris.

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec l’entreprise SMAC
Adresse : ZI Chef de Baie – Rue de Québec – 17000 LA ROCHELLE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 425,86 € HT soit 10 111,03 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-543

Haut de Brèche - Dossier 2013-2014 et 2015 - Remise en état -
Marché d'étanchéité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des sinistres « Dommage-ouvrages » déclarés en 2013, 2014 et 2015
pour le Haut de Brèche, des travaux de remise en état sont aujourd’hui nécessaires, suite à l’accord de
l’assurance ;

Considérant que pour ce faire, des travaux d’étanchéité doivent être entrepris.

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec l’entreprise BERGERET
Adresse : 10, rue Philippe Lebon – Z.I. Nord – 85000 LA ROCHE-SUR-YON

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 16 651,76 € HT soit 19 982,11 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-538

Haut de Brèche - Dossier 2014 - Remise en état - 
Marché "Menuiserie métallique - Serrurerie"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des sinistres « Dommage-ouvrages » déclarés en 2014 pour le Haut de
Brèche, des travaux de remise en état sont aujourd’hui nécessaires, suite à l’accord de l’assurance ;

Considérant que pour ce faire, des travaux de « menuiserie métallique serrurerie » doivent être entrepris ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec l’entreprise BGN
Adresse : 10, rue Jacques Cartier – ZA de BAUSSAIS – 79260 LA CRECHE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 106,00 € HT soit 9 727,20 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-541

Haut de Brèche - Dossier 2014 - Marché de gros oeuvre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des sinistres « dommage-ouvrages » déclarés en 2014 pour le Haut de
Brèche, des travaux de remise en état sont aujourd’hui nécessaires, suite à l’accord de l’assurance ;

Considérant que pour ce faire, des travaux de gros œuvre doivent être entrepris ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec l’entreprise LEGRAND
Adresse : 50, route de Melle – 79110 CHEF-BOUTONNE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 190,00 € HT soit 6 228,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-548

Haut de Brèche - Dossier 2014 - Remise en état - 
Marché dallage pierre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des sinistres « Dommage-ouvrages » déclarés en 2014 pour le Haut de
Brèche, des travaux de remise en état sont aujourd’hui nécessaires, suite à l’accord de l’assurance ;

Considérant que pour ce faire, des travaux de « dallage –pierre » doivent être entrepris.

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec l’entreprise SOMEBAT
Adresse : ZAC des Pierrailleuses – 75, rue Auguste et Louis Lumière – 79270 SAINT-SYMPHORIEN

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 17 595,01 € HT soit 21 114,01 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-535

Haut de Brèche - Dossier 2015 - Remise en état - 
Marché d'étanchéité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des sinistres « dommage-ouvrages » déclarés en 2015 pour le Haut de
Brèche, des travaux de remise en état sont aujourd’hui nécessaires, suite à l’accord de l’assurance ;

Considérant que pour ce faire des travaux d’étanchéité doivent être entrepris ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec l’entreprise LEGRAND
Adresse : 50, route de Melle – 79110 CHEF-BOUTONNE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 289,00 € HT soit 9 946,80 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-619

Haut de Brèche - Dossier 2016 - Remise en état 
de l'escalier "Brasserie " - Marché de maçonnerie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la garantie Dommage – Ouvrages, des sinistres ont été déclarés en
2016, pour le Haut de Brèche, des travaux de remise en état sont nécessaires pour l’escalier « Brasserie
R-2 » ;

Considérant que pour ce faire, des travaux de maçonnerie pour réalisation de l’isolation thermique, avant
travaux d’étanchéité, sont nécessaires ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société SOMEBAT
Adresse : ZAC des Pierrailleuses - 75, rue Auguste et Louis Lumière – 79 270 SAINT SYMPHORIEN. 

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 11 879,42 € HT soit 14 255,30 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 









Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-629

Haut de Brèche - Dossier 2016 - Remise en état 
de l'escalier "Brasserie" - Marché de serrurerie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la garantie Dommage-Ouvrages des sinistres ont été déclarés en
2016, pour le Haut de Brèche, des travaux de remise en état sont nécessaires pour l’escalier « Brasserie
R-2 » ;

Considérant  que  pour  ce  faire,  des  travaux  de  serrurerie  (dépose  et  repose  du  garde-corps),  sont
nécessaires ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société Jérôme MARCHET
Adresse : 15 rue de la Garenne Guidée – 79 110 CHEF-BOUTONNE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 13 990,00 € HT soit 16 788,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 





Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-667

Haut de Brèche - Dossier 2016 - Travaux de reprise d'étanchéité de
l'escalier brasserie - Marché d'étanchéité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la garantie Dommage-Ouvrages, des sinistres ont été déclarés en
2016, pour le Haut de Brèche, des travaux de remise en état sont nécessaires pour l’escalier « Brasserie
R-2 » ;

Considérant que pour ce faire, des travaux d’étanchéité de l’escalier sont nécessaires ;
DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société BERGERET
Adresse : 10 rue Philippe Lebon - ZI Nord – 85 000 LA ROCHE SUR YON

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 12 563,80 € HT, soit 15 076,56 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 21 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-428

Convention d'occupation entre Habitat Sud Deux-Sèvres 
et la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’Habitat Sud Deux-Sèvres, dont le siège social est fixé 8 rue François Viète à Niort, loue à
la Ville de Niort un local d’une superficie de 83,21 m² sis 44 bis rue Laurent Bonnevay à Niort ;

Considérant que les locaux mis à disposition par la Ville de Niort peuvent permettre de développer des
activités pour et avec la population du quartier du Clou Bouchet ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente en date du 31 octobre 2015 ;

DECIDE

Art. 1
De passer une convention d’occupation du local situé 44 bis rue Laurent Bonnevay par la Ville de Niort

Art. 2
Le preneur  remboursera  au  bailleur  sa  quote-part  des  charges  au  moyen d’acomptes  provisionnels
mensuels estimés à 57,75 € et soldés à chaque fin d’année.

Art.3
D’établir une convention d’occupation entre Habitat Sud Deux-Sèvres et la Ville de Niort pour une durée
de six années entières et consécutives à compter du 1er novembre 2016.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 27 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-476

Ancienne usine Ernat Boinot - Locaux associatifs Cirque En Scène
et La Chaloupe - Convention de mise à disposition entre la Ville de
Niort et les Associations "Cirque En Scène" et "La Compagnie La

Chaloupe"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’échéance de la précédente convention d’occupation tripartite en date du 20 mars 2007 ;

DECIDE

Art. 1
De louer aux deux associations CIRQUE EN SCENE et “LA COMPAGNIE LA CHALOUPE l’immeuble
dénommé “Ancienne Usine Ernat Boinot” situé 30 Chemin des Coteaux de Ribray – 79 000 Niort.

Art. 2
De fixer le montant de la valeur locative à la somme annuelle de 50 971,47 €, soit un montant annuel de
33 932,00 € pour « Cirque En Scène » et un montant annuel de 17 039,47 € pour « La Compagnie La
Chaloupe ».

Art. 3
D’établir une convention de mise à disposition pour une durée de trois ans à compter du 1er décembre
2016, renouvelable une fois par tacite reconduction.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

























Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-480

Espace du Lambon - Bâtiment principal 2bis rue de la Passerelle à
Niort - Espace de la Petite Enfance et de la Famille - Convention de

mise à disposition à temps partagé entre la Ville de Niort et
l'association "Trisomie 21 Deux-Sèvres"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la volonté de la Ville de Niort d’apporter son soutien à la création d’un lieu d’écoute afin de
proposer  des  groupes  de  parole  pour  les  parents  des  jeunes  enfants,  présentée  par  l’association
« Trisomie 21 Deux-Sèvres ;

Considérant  la  disponibilité  de  créneaux  d’occupation  au  sein  de  l’Espace  du  Lambon  situé
2bis rue de la Passerelle à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association “Trisomie 21 Deux-Sèvres”, à temps partagé, les locaux dits
“Espace de la Petite Enfance et de la Famille” situés au sein de l’Espace du Lambon – bâtiment principal
sis 2bis rue de la Passerelle.

Art. 2
L’association  « Trisomie  21  Deux-Sèvres »  bénéficiera  des  créneaux  définis  selon  l’article  3  de  la
convention annexée.

Art. 3
Que la  présente  mise  à  disposition se fera  moyennant  une  valeur  locative fixée  à  280,68 € et  une
participation aux charges d’un montant de 99,36 € pour douze heures quinze d’occupation.

Art. 4
D’établir une convention de mise à disposition à temps partagé pour douze heures quinze d’occupation
soit du 4 octobre 2016 au 20 juin 2017.



Art. 5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













































Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 25 novembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-499

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle Associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'Association Départementale des
Amis et Parents d'Enfants Inadaptés des Deux-Sèvres (ADAPEI)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’Association Départementale des Amis et Parents d’Enfants Inadaptés des
Deux-Sèvres (ADAPEI) de pouvoir bénéficier de créneaux horaires dans des locaux municipaux afin de
pouvoir poursuivre ses activités ;

Considérant  la  disponibilité  de  créneaux  horaires  au  sein  de  la  salle  associative  située
12 allée Pauline Kergomard à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’Association Départementale des Amis et Parents d’Enfants Inadaptés des
Deux-Sèvres  (ADAPEI)  à  temps  et  espace  partagé,  la  salle  associative  située
12 allée Pauline Kergomard, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans l’article 2 de la
convention annexée.

Art. 2
Que  l’occupation  de  la  salle  se  fera  moyennant  une  participation  aux  charges  de  fonctionnement
calculées conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  sur
l’année 2016, soit du 5 octobre 2016 au 31 décembre 2016.



Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



























Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 5 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-504

Contrat de location de l'immeuble situé 187 avenue Saint-Jean
d'Angély au profit de l'Association pour le Repérage des Cancers

par Dépistage en Deux-Sèvres (ARCANDE 79)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la mise à disposition, par la Ville de Niort, à l’Association pour le Repérage des Cancers par
Dépistage en Deux-Sèvres  (ARCANDE) de l’immeuble sis  187 avenue Saint-Jean d’Angély,  dans le
cadre d’exercer ses activités conformément à ses statuts ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente en date du 9 septembre 2016 ;

DECIDE

Art. 1
De  louer  à  l’association  ARCANDE  l’immeuble  sis  187  avenue  Saint-Jean  d’Angély,  cadastré
section EO n 388.

Art. 2
Que le loyer est fixé à la somme de 1 141,00 € par mois. Ce montant évoluera chaque année en fonction
de la variation de la moyenne de l’indice INSEE du coût de la construction à partir de l’année 2017.

Art. 3
D’établir un contrat de location pour une durée de trois ans à compter du 1 er octobre 2016, renouvelable
une fois par tacite reconduction pour une durée identique.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



































Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 25 novembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-505

Convention d'occupation d'un équipement municipal entre la Ville
de Niort et les Restaurants du Coeur des Deux-Sèvres

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente en date du 31 mars 2015 ;

DECIDE
Art. 1
De passer  une  convention  d’occupation  des  locaux  situés  115-117  avenue  de  La  Rochelle  à  Niort
cadastrés section DM n°710 d’une surface d’environ 226 m2 à l’association des Restaurants du Cœur des
Deux-Sèvres.

Art. 2
Que le montant de la valeur locative est fixé à 1 471,26 € par mois.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans à compter
du 1er octobre 2016, renouvelable une fois par tacite reconduction pour une durée identique.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



































Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 25 novembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-507

23 rue de Bellune à Niort - Contrat de location - Avenant n°1 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu le contrat de location en date du 12 juillet 2016 du local commercial sis 23 rue de Bellune à Niort ;

Considérant la rénovation des actuels locaux de la conservation des cimetières situés 31 rue de Bellune
à Niort nécessitant le départ temporaire du service municipal concerné ;

Considérant que l’échéance des travaux de rénovation sera prolongée ;

Considérant la disponibilité du local commercial sis 23 rue de Bellune et de la proximité immédiate avec
les bureaux de la conservation des cimetières ;

DECIDE

Art. 1
De prolonger la location, par la propriétaire, à la Ville de Niort de l’immeuble sis 23 rue de Bellune à Niort
dans les mêmes conditions pour une période de cinq mois soit du 1er janvier 2017 au 31 mai 2017.

Art. 2
D’établir un avenant n° 1 au contrat de location, en date du 12 juillet 2016, entre la Ville de Niort et la
propriétaire.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 25 novembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-508

Résidence Habitat Jeunes La Roulière - Convention d'occupation
en date du 19 juillet 2013 entre la Ville de Niort et l'Escale -

Association pour le Logement des Jeunes en Pays Niortais -
Avenant n° 3 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  location  de  l’immeuble  dénommé  « Résidence  Habitat  Jeunes  La  Roulière »  à
l’association l’Escale (Association pour le Logement des Jeunes en Pays Niortais), par convention en
date du 19 juillet 2013 ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation au 31 décembre 2016 ;

Considérant par ailleurs l’étude en cours, relative à la préfiguration et à la reconstitution de l’offre de
résidences sociales jeunes sur le Niortais, et notamment en lien avec la politique de la Ville sur le quartier
« Pontreau - Colline Saint-André » ;

DECIDE

Art. 1
Au regard du taux d’occupation et de la vétusté de plus en plus grande de certaines parties du bâtiment
et de l’absence de fonctionnalité de certains appartements, que la Ville de Niort accepte d’appliquer un
dégrèvement de 15 000,00 € au profit du preneur.

Art. 2
Que  le  loyer,  à  partir  de  l’année  2016,  soit  ramené  après  révision  et  abattement  à  la  somme  de
78 715,47 € payable annuellement en une seule fois à terme échu au 31 décembre de chaque année.

Art. 3
De proroger la convention d’occupation pour une durée de trois années supplémentaires, soit pour la
période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2019.



Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/11/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 21 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-589

Centre Du Guesclin - Bâtiment A - Convention d'occupation d'un
bureau entre la Ville de Niort et l'Association Radio locale D4B

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les projets culturels et d’éducation populaire développés sur le Centre Du Guesclin ;

Considérant le rayonnement sur le pays niortais de la Radio Locale D4B ;

Considérant la volonté de la Ville de Niort de renforcer le volet communication de l’information et le volet
transmission de savoir autour de la radio, notamment auprès des jeunes, en partenariat avec la Radio
Locale D4B ;

Considérant  alors  que pour permettre  à l’association Radio  Locale  D4B d’atteindre dans de bonnes
conditions sur le territoire les objectifs qui lui ont été fixés ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente en date du 8 avril 2016 ;

DECIDE

Art. 1
D’autoriser l’occupation du bureau n°344 situé au 3ème étage du bâtiment A du Centre Du Guesclin sis
Place Chanzy à Niort représentant une surface privative de 11,65 m² à l’association RADIO LOCALE
D4B.
Adresse : Siège social – 5 place René Goussard – 79 500 MELLE

Art. 2
De fixer le montant de la valeur locative équivalent à un montant annuel de 1 013,55 €.

Art. 3
Que l’association Radio Locale D4B  sera redevable d’une participation annuelle aux charges et frais de
fonctionnement suivant la tarification votée chaque année par le Conseil municipal.



Art. 4
D’établir  une  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  pour  une  période  de  trois  ans  à
compter du 1er novembre 2016.

Art. 5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 21 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-609

Centre Du Guesclin - Bâtiment A - Convention d'occupation du
domaine public entre la Ville de Niort et l'association "La Ligue de

l'Enseignement 
Poitou-Charentes"- Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu la convention d’occupation en date du 21 février 2014 ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’afin de tenir compte d’une évolution des surfaces occupées par le preneur au sein du
bâtiment A du Centre Du Guesclin ;

DECIDE

Art. 1
D’autoriser l’occupation de deux salles supplémentaires d’une surface totale de 83,56 m2 situées au 3ème

étage  du  bâtiment  A du  Centre  Du  Guesclin  à  l’association  “La  Ligue  de  l’Enseignement  Poitou-
Charentes”. Il  est retiré par contre la salle d’activités dénommée 238 située au 2 ème étage du même
bâtiment A.
Adresse : siège social – 33 rue Saint Denis – 86000 POITIERS

Art. 2
Le montant de la redevance d’occupation est fixé à la somme annuelle de 17 495,35 €.

Art. 3
D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 21 février 2014 et dont les dispositions
sont effectives au 1er janvier 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 22 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-645

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'association Orpheo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

 « De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Orpheo de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux
afin de pouvoir poursuivre ses activités ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association ORPHEO à temps et  espaces partagés,  la salle associative
située 12 allée Pauline Kergomard, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans l’article 2 de
la convention ;
Adresse de l’association : 50 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal ;

Art. 3 
D'établir une convention d’occupation, à temps et espaces partagés, pour la période courant sur l’année
2017, soit du 5 janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre 2016 

Direction Patrimoine et Moyens

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-649

Ancienne dépendance de l'ex-presbytère de Sainte Pezenne - Salle
associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation à temps
et espaces partagés entre la Ville de Niort et l'association GERMTC

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :
« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  besoin  de  l’association  GERMTC (Groupe  d’Etudes  et  de  Recherches  en  Médecine
Traditionnelle  et  Chinoise)  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux  municipaux  afin  de  pouvoir
poursuivre ses activités ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association GERMTC à temps et  espaces partagés,  la salle associative
située 5 rue du Presbytère à Niort, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans l’article 2 de
la convention.
Adresse de l’association : Les Gibardières – 79 200 CHATILLON SUR THOUET

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  sur
l’année 2017, soit du 3 janvier au 31 décembre 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre 2016 

Direction de Projet Prévention
des Risques majeurs et

sanitaires

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-655

Missions de prélèvements et analyses pour recherches et
dénombrements de légionelles dans les stades, salles de sports et

autres bâtiments de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2017 ;

Considérant que la prévention du risque légionelles est notamment réglementée par l’arrêté ministériel du
1er février 2012 relatif à la surveillance des légionelles dans les installations de production, de stockage et
de distribution d’eau chaude sanitaire ;

Considérant que la Ville de Niort prend en compte le risque lié aux légionelles dans les établissements
recevant du public dont elle est propriétaire ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le laboratoire BIOVAL 
Adresse : 152 bis avenue du Général de Gaulle – BP 80029 – 17 430 TONNAY-CHARENTE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 784,00 € HT soit 4 540,80 € TTC
pour la partie forfaitaire et pour chaque éventuelle prestation de recontrôle en cas de dépassement des
objectifs cible 44,00 € HT soit 52,80 € TTC, ainsi que pour chaque éventuelle prestation de mesure de
chlore 6,00 € HT soit 7,20 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le document unique 



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre 2016 

Direction de Projet Prévention
des Risques majeurs et

sanitaires

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-656

Campagne de dératisation 2017 - Plan de lutte contre les animaux
nuisibles dans les établissements de restauration collective -

Fourniture de produits raticides

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

«De prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire afin de préserver l’hygiène de certains lieux publics ou établissements
communaux  accessibles  au  public,  ainsi  que  les  locaux  de  travail,  d’engager  une  campagne  de
dératisation afin de maîtriser la prolifération des rongeurs ;

Considérant que les services ont procédé à cet effet à une mise en concurrence ;

Considérant qu’il ressort que la société Place Net 79 présente les compétences et références voulues ;

DE  CIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société PLACE NET 79 
Adresse : 5 bis rue Saint Nicolas – 79 120 LEZAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 588,00 € HT soit 10203,60 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le document unique



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



























Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 15 décembre 2016 

Direction Urbanisme et Action
Foncière

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-653

Préemption d'un bien sis rue des Equarts - Cadastré DR n°486

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu  le  code  de  l’urbanisme  et  notamment  les  articles  L 210.1,  L 300.1,  L 211.1,  L 213-2-1  et  sui -
vants, R213.1 et suivants, relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du 26 octobre 2007 par laquelle le Conseil municipal a instauré le droit de préemption
sur les zones U et AU de la commune ;

Vu la délibération du 11 avril 2016 du Conseil d’agglomération portant institution du droit de préemption
urbain (DPU) et DPU renforcé sur le territoire de Niort et les modalités de délégation à la Ville de Niort ;

Vu la déclaration d’intention d’aliéner (DIA) de Maître RONDEAU, Notaire à BENET (85), en date du 17
octobre 2016 reçue en mairie le 18 octobre 2016 relative au bien sis à Niort, 67 rue des Equarts, au prix
de 145.000 € hors frais de notaire ; ce bien est cadastré section DR n°486 pour 1557 m².

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 15 :

Au 15° : « D’exercer au nom de la commune, le droit de préemption urbain défini par le code de l’urba-
nisme, dont la commune est délégataire en vertu de la délibération du Conseil communautaire en date du
11 avril 2016, sur les zones U et AU du Plan Local d’Urbanisme, à l’exclusion des parcelles concernées
par une compétence communautaire, des parcelles concernées par l’opération de requalification de la
Galerie Victor Hugo, et des parcelles concernées par l’opération urbaine Sud Avenue de Limoges.
D’exercer au nom de la commune, le droit de préemption urbain renforcé dont la commune est déléga-
taire en vertu de la délibération du Conseil communautaire en date du 11 avril 2016, et défini conformé-
ment à la délibération du Conseil municipal de la Commune de Niort en date du 20 juin 2011 ».

Considérant d’une part que la parcelle DR n°486 pour 1557 M² se situe rue des Equarts, dans un secteur
de Niort ciblé par la Ville pour en assurer le développement urbain par la densification qui sera mise en
œuvre sur l’ensemble des terrains ou parties de terrains encore libres d’habitations ;

Considérant d’autre part qu’une partie du terrain (environ 700 m²) dépendant de cette parcelle  est située
dans le cœur d’îlot de la zone AUM au Plan Local d’Urbanisme et comprise dans l’orientation d’Aménage-
ment Rue Jean de la Fontaine en vue de la réalisation à terme de la construction de logements.

Considérant dès lors que cette parcelle constitue une pièce indispensable pour la réalisation d’une opéra-
tion de densification conforme à la politique locale de l’habitat et au renouvellement urbain ;

DECIDE

Art. 1 - 
De préempter le bien sis 67 rue des Equarts cadastré DR n°486 aux conditions financières indiquées
dans la Déclaration d’intention d’aliéner, conformes à l’avis de France-Domaine, soit 145.000€ hors frais
de notaire, et d’engager les dépenses sur le budget principal de l’année 2017.



Art. 2 - 
De notifier  la  présente décision à Maître  RONDEAU, Notaire  à BENET (85),  lequel  sera chargé de
dresser l’acte d’acquisition, et autoriser l’Adjoint en charge de l’urbanisme à signer celui-ci.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/12/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
















